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j AVIS. 

Wons rappelons a nos abonné* qne la sup-

pression du journal est toujours faite dans 

les son* jours qnt suivent l'expiration des 

abonnements» 

Pour faciliter le service et éviter des re-

tards, nous les Invitons à envoyer par avance 

le» renouvellements, solt par un mandat 

paraiile a vue sur la poste, soit par les Mess-

wasj.'Hes Impériales ou générales. 

JLSTICE CIVILE. — Cour 'impériale de Pari* 2' ch.) : Con-

damnation do dépens; frais a'ekéeution; taxe. — Cour 

impériale de Paris (3' ch.) : Testament authentique; 

l '.i u x incident civil; artieulaiion; preuve non identique; 

rejet. — Cour impériale de Pans {4' eh.) : Epoux com-
muns; deniers de la communauté; placement en viager; 

réversibilité; survivant; profit personnel; récompense. 

— Cour impériale de Lyon (l" ch.) : Faillite; cessation 

de paiements; traites fausses; domicile; Tribunal de 

çommeice; compétence. 

JCSTICB CIUHISK'LI e. — Cour de cassation (ch. crimin.). 

titïtïé'tin : Cour d'assises; pouvoir discrétionnaire du 

président; ordonnance antérieure aux débats. — Cour 

d'assises; dommages -intérêt: ; contrainte par corps; 

partie civile; ultra pitita. Garni impériale de ''ans 

(ch. correct.) : l'rox. ueu^me; habitude. — ('our d'as-

sises de la Seine : Détournement par un onviier, an-

cien tambour; vol avec effraction. — Infanticide. 

ClIltOMOUE. 

JUSTICE CIVILE 

La Cour, sur les conclusions de M. Berville, premier 

avocat-général, a rendu l'arrêt suivant : 

« Considérant que, par les offres réelles faites par Rey et ac-
ceptées par l'huissier porteur de pièces,- -ainsi que lé constate 
son procès-verbal du 4 octobre 18">1, toutes les condamna-
tions en principal, intérêts et frais prononcées par le juge-
ment du 8 juillet 1851 ont été éteintes; 

« Considérant que ce jugement n'a pu prononcer et n'a pas, 
en effet, prononcé la condamnation aux frais des actes de pour-
suite faits pour son exécution, actes qui n'existaient pas au mo-
ment où il a été rendu; qu'ainsi il n'a pu servir de base aux 
poursuites exercées pour le paiement, de ces frais; 

« Que si ces actes de poursuite ont élé taxés par un juge du 
Tribunal de première instance, le règlement de ce magistrat 
n'a aucune force exécutoire ; que s'il pourrait autoriser l'emploi 
et le paiement de ces fraîs dan- une distribution de deniers, il 
ne saurait servir de titre pour diriger des poursuites d'exé-
cution ; 

« Considérant, à l'égard des dommages et intérêts, que Rey 
ne justifie d'aucun préjudice appréciable en argent,; 

« Met l'appellation et le jt -gemonl dont es-' appel au néant; 
<i Au principal, ordonne la discditinualioii des poursuites 

sans dommages et intérêts. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2'ch.). 

Présidence de M. Delahaye. 

Audience du 4 juillet. 

CONDAMNATION DE DÉPESS. FiiAIS D'EXECUTION. TAXE. 

La condamnation aux dépens ne comprenan 1- pas les frais 
d 'i aecutou du jugement, le paiement qne f rit le débiteur 
cm cours de Ut poursuite, du principal, des tnterê.s et >!■> 

■ ;> n- t'tqiidés, éteint les causes de la cm tamnatttm; & 
tors le aeancier ne peu- plut, ni en venu du jugement, ni 
en vertu d« ta taxe, du juge, Continuer les poursu ites à exé-
culiun pour te recouvrement de c-..« frais. 

Cette question de procédure mérite de fixer l'alleu lion. 

E.le souève, en effet, une difficulté sérieuse, et (pu pourra 
se présenter fréquemment. 

Un jugement du Tribunal de commerce de la Seine, eu 

date du Bjmilei 1851, a condamné, le sieur Rey, comme 

souscripteur, el les sieurs Curnio-d'Oruauo et Pujole, 

comme endosseurs, tous solidairement, à payer au sieur 

Séon la somme de 250 fr. montant d'un billet à ordre, 

protesté faute de paiement à l'échéance, 'et, en outre, aux 
dépens liquidés à 41 IV. 70 cent* 

Pujole, endosseur, acquitte le moulant des condamna-

tions et exerce des poursuites de saisie-exécution contre 

Rey. Celui ci l'ait offres réelles de 296 fr. 70 cent., com-

prenant le principal et les intérêts des condauin nions, les 

Irais liquidés, plus 1 fr. pour les frais non liquides, s'iuf à 
parfaire. 

Ces offres sont acceptées par l'huissier chargé de la 

poursuite, qui en donne quittance sous la réserve de ré-

péter, après taxe, tous les frais non liquidés. 

Postérieurement à ce paiement, l'huissier porteur de la 

taxe des frais non liquidés, arrêtée par un de MM. les 

juges du Tribunal civil, reprend la poursuite de saisie-
exccution contre Rey. 

Celui-ci demande la nullité de la saisie, comme faite 

sans titre, et conclut en outre à des dommages et intérêts; 

mais sa demande est repoussée par jugement rendu à la 

"aie du 28 janvier 1853, et ainsi conçu : 

%
 ÀUei,(1

u que le principe de la condamnation n'est pas 
méconnu ; que l'effet eu est seulement subordonne à la déter-
mination du chiffre par le jug , comptent ; 

. '< Attendu que ce chiffre a été régulièrement fixé par la 
axe ues Irais dont ,1 s'agit, taxe qui a eto signifiée et contre 

le le débiteur ne s'est pas pourvu ; 

réguffer' • * ̂
 c

"'
consla

"
ces;

>
 les

 poursuites de Pujole sont 

« Déboute Rey do sa demande, et ordonne la continuation 
ues poursuites. » 

Le sieur Rey a interjeté appel de ce jugement. 

»r kaempfen, son avocat, après avoir exposé les faits 

ci-dessus rapportés, s'est attaché à établir que, par le 

paiement accepté par le créancier, du principal, des i„lé-

»cls et des frais liquidés par le jugement, le débiteur 

avait éteint les causes de la condamnation; que le juge-

ment ne prononçant pas la condamnation aux frais d'exé-

W ae Pouvait plus servir de base à une poursuite 

o exécution quelconque; que s'il appartenait au Tribunal 

«vil ue connaître de la taxe dus frais d'exécution des ju-

gements rendus par le Tribunal de commerce, un seul 

|.
Uf

»f "
 avait

 pas eu le pouvoir de donner à celte taxe la 

oiee exécutoire } qu'ainsi, les poursuites avaient été faU 
tes sans titre et comme telles étaient nulles. 

Le défenseur a ensuite exposé la demande en domina -

8«s et intérêts formée par sou client, et s'est efforcé de la 
justil lc. r . 

Dans l'intérêt du sieur Pujole, M' Blondel a répondu 

Hue le jugement de condamnation étant la cause de l'exé-

|T*
)

&»
 1IJ

OS les frais, même non liquidés, qui en ont été 

' Su 'te, sont justifiés par le jugement lui-même qui eou-

ent le germe d'une condamnation pour ions ces l'ruis, et 

jui, avec la taxe qui en esl régulièrement fuite par le juge 

compétent, forme un titre complet et exécutoire. Déc.der 

-^ubvmeiit, ce serait Toréer les parties à obieuir un juge-

ment de condamnation pour les frais non liquidés et pour 

eux d'exécution, et ce jugement lui-même, s il n'était pas 

exécuté volontairement, ramènerait encore les parties en 

présence, du juge pour une nouvelle liquidation. C'est 

pour éviter ce circuit sans lin que le Tribunal, suivant l'u-

sage constant el les besoins de la pratique, a repoussé la 
demande de l'appelant. 

COiJR IMPÉRIALE DE PARIS (3* ch.). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 9 juillet. 

TESTAMENT AUTHENTIQUE. — FAUX INCIDENT CIVIL. 

TICU1AT10N. PliEUAE NoN I IfcSTloUK. — I1K/OT. 

En maière d» fiux incident civil contre un acte aulIf-nnq -H 

et en particulier contre un testament, la pi euve autorisée 
doit être id>niique aux fuis aracu é> el ne i-e-l s -n tune 
de circuns ances résultant des depvtiiitins des létnotns-itis-
iruineniatres. 

Il s'agissait du testament de la dame Gorneau fait au 

bis de son mari. La nullité eu avait été demandée par fa 

dame Martin, sou héritière naturel. e : 1° pour cause d'in-

sanité d'esprit de la testatrice, et 2° parce qu'il aurait été 

faussemeut énoncé que le testament aurait été dicté par la 

testatrice. Une ius-crnliou de faux incident civil avait été 

déclarée, et le fan, articulé el admis avait éié celui -ci : que 

le notaire, sans que la testatrice manifestai ses ilernières 

volontés, avait tiré de sa poche un acte préparé à l'avance, 

dont il avait donné lecture eu demandant à la femme Gor-

neau ._•' .ni -ut bien là ses intentions. 

L'ne enquête avait eu lieu, dans laquelle avaient été en-

tendus 1. s tenioms instrumentait es du testament. Aucun 

d'eux t. 'avait dépose que le notaire eût tire de s.-, poche le 

testament préparé à l'ava ce, mais il résultait de leurs dé-

positions (pie i'acte avait été écrit par le notaire en leur 

présence et en celle de la testatrice, à laquelle le notaire, 

avant d'écrire chacune de ses dispositions, lesavait formu-

lées ve'baleuc-nten lui den .'a idaut si c'était bien là ce qu'elle 

entendait, ce à quoi la testatrice avait répondu affirmative-
ment, 

Ainsi le fait n'avait point été prouvé tel qu'il avait été 

articulé; cependant ies premiers juges, tout en rejetant le 

moyen résultant de l'insanité d'esprit de la testatrice, 

avaient néanmoins déclaré le testament nul « comme n'ayant 

« pas élé dicté conformément à la loi, contrairement aux 
« énonciations dudit acte. » 

« Attendu (uotimmeni) que les quatre témoins instrumen-
tales non reprochés avaient unanimement et uniformément 
déclaré que la dame Gorneau n 'avait pas. dicte »e

0
 dernières 

volontés; qu'elle s'était bornée a répondre, non sans quelque 
peine, par oui ou par non, aux questions posées par le noiai-
re, bien qu'il insistât pour qu'elle s'expliquât plus complète-
ment. » 

Devant la Cour, M" Paillet, avocat du sieur Gorneau, soute-
nait qu'eu matière de faux incident civil, la preuve du fait ar-
ticule et admis devait être faite directement, et qu'il n'était 
pas permis aux juges de l'induire des circonstances plus ou 
moins concluantes. C'est ce qui résultait nécessairement de 

l'article 233 du Code de procédure civile; les ne. yens de faux 
qui seront déclarés pertinents et admissibles seront énoncés 
expressément dans le dispositif du jugement qui permettra 
d'en l'aire la preuve, et il ne sera fait preuve d'aucun autre 
moyen. L'offre de la preuve que la testatrice n'avait pas dicte 
son testament au notaire avait été admise avec celte circons-
tance que le notaire, sans aucune manifestation des volontés 
de la les.air .ee, aurait tire de sa poche un acte préparé à l'a-
vance, el qu'interpellée de déclarer si l 'acte contenait bien ses 

dernières volontés, elle se serait bornée a répondre : « Faites 
comme vous voudrez. « Or, y avait-il rien de semblable dans 
les dépositions des témoins iustruuieiiiairës? Non; et cela suf-
firait, aux termes de l'article précité. Votre moyen de faux 
dans les termes de l'articulation n 'est pas prouvé, vous ne 
pouvez faire preuve d 'aucun autre moyeu, donc ce moyen de 
nullité vous échappe comme celui d'insanité d'esprit. Alais il 
y a mieux, c'est que le contraire du l'ait articule résulte de 
l'enquête. Le notaire a écrit le testament en présence des té-
moins et de la testatrice; seulement, avant d 'écrire, il a for-
mulé verbalement chaque disposition à la testatrice, qui a ré-

pondu affirmaiivement. N 'est ce pas comme s'il les avait ecriies 
sous sa dictée, et ne savez-vous pas qu'il n 'est pus nécessaire 
que le testament soit littéralement dicte par le testateur, qu'il 
suffit que ses intentions soient ii lèlement exprimées par le 
notaire; que, sans celle modification admise par la jurispru-
dence, les gens illettrés seraient privés de la faculté de tester? 

M" lierdielin, du barreau de Troyes, défendait le jugement at-
taqué dans l'intérêt de M'"" Martin. On devait êlre en défiance 
contre les deposi a res îiisirumenlitires intéresses, en quelque 
sorte, a maintenu ues eiioucialions dont ils avaient eux-iuè-
mèines certifie l 'éXiictitude par leurs signatures à l 'acte; 

d'ailleurs il y avait une circousiauce révélée par eux -mêmes, 

c'était la présence du mari de M"" Gorneau et dé la femme du 
fils Gorneau, qui, placée, derrière la leslalrice, lui a plusieurs 
fois dit à la suite des interpellations du uutaire : Répondez donc 
oui, maman! Lnlin, si l'un considérait que la dame Gorneau 
avait éle amenée dans la demeure dé l'un des témoins au lieu 
d 'avoir eié laissée chez elle pour la confection de ce lestanieut, 
on conviendra que les suspicions des premiers juges étaient 
suffisamment justifiées. 

M. l'avoeat-géuéral Melzinger, tout en élargissant le 

cercle tracé par M' Paillet, concluait ù l'inlirmaiion du ju-

gement attaqué, attendu que la preuve du fait attaqué n'a-

vait point été faite et que le eonti uire*éiail établi. 
La Cour a rendu l'arrêt suivant ; 

« Eu ce qui tnuche le grief résultant de l'état meutal de la 
testatrice : 

« Adoptant les motifs des premiers juges ; 
« En ce qui louche le grief udtnis par vote de faux incident 

civil résultant de ce que le notaire aurait faussement énoncé 

que le testament avait, été dicté par la tes alriee; 
« Considérant que l'articulai ion à cet égard consistait à pré-

tendre que le notaire, sans que la testatrice manifestât ses der-
nières volontés, avait tiré de sa poche un acte préparé à l'a-
vance dont il avait donné lecture en demandant à la femme 
Gorneau si c'étaient bien là Ses intentions; 

« Considérant que l'enquête n'a pas établi la vérité de cette 
articulation ; que le contraire est manifesté par la déposition 
formelle des témoins inslrumentaires ; que s'il résulte de la-
dite enquête que des questions ont été faites par le notaire à 
a testatrice, cites auraient eu pour objet, de s'a>surer davan-

tage de ses véritables iufèflt ons; que de l'ensemble dës dépo-
snions il faut concnire que la volonté de la testatrice, suffisam-
ment manilèsiée par elle, a été recueillie et transcrite par le 
notaire; qu'il s'agit d'un acte solennel qui constate que la tor-
triaJitë de la dictée a été remplie et que les éliminations de cet 
acte u pourraient être infirmées que, par la preuve évidente de 
la vérité des articu'auons qui avaient été admises ; 

« Infirme eu ce que le leslriment a éié déclaré nul comme 
n'a ant pas éié dicté eonfonuém' ut à la loi, conliairem ut aux 
ennneiations dudit acte ; au principal, déclare le testament 
valable, etc. 

COUR IMPÉRI VLE W PARIS (4 e ch.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du 1 1 juin. 

ÊPOIX COMMUNS. lUÎMEiS DE L\ CO 1I .VI UN VUT Ê PI.A-

CRilKXT Itfl VIvG 'R. '-EVHItSIHIUTR. — SCl, VIVANT 

Pi'.OFP' 

EN 

i'i-r.s j\N!- L, I\IÏC< MPC • su 

Lortque des époux rom-»un* en biens ont pçntlatit la co-nmu-
nauté, pincé, ""i ;/e «n<ur wie rente vjagèrt revers -ble sur 
la lète du survivant, un en pi a! apport- «a-.- à 'a eiint'na 

nauê, l èp-mx survwanl 'tau fc-mprns* à là>i;ile commu-
nauté de la videur de la rente viayè< e au jour Je. la dissolu-
tion. 

Malgré le caractère aléatoire du contrat de rente vagir e, >l y 
a là pour le survvan'- un profi' personnel, aux dépens de la 
cô-fiMtinautè, à Vorc-is-on duquel il doit une récompense 
(art- 1437 du Code Nap ). 

les Tribunaux doivent fir-r le mont-'ni de l'indemnité, eu 
égard à l'a je du survvan . ei cm bë> é(i;e probab'e qui doi 
en lésulier pour lui. 

M 11' Cochet a épousé en premières noces M. Labéiouille, 

do-, telle a eu une ffle, Annuité Labéiouille; elle a épou-

- en a e ndes noces sans contrat de mariage M. Franc, 

et elle est décodée en 1 S48 sans enfant du second ht, lais-

sant sa fille Àtineite pour unique h ''litière, et sou mari 

donataire delà quotité disponible, suivant acte notarié du 

11 novembre 1847, postérieur à son mariage. 

Pendant le second mariage, les époux Franc avaient 

aliéné 10,000 fr. appartenant à leur communauté en 

échange d'une rente viagère de 800 fr. réversible en to-

lalilé sur la tête du survivant, et qui leur avait été consti-
tuée par les époux Foudrinier. 

Quand il s'est agi dérégler ies droits de M" 1' Labéiouille 

et de M. Franc, le notaire liquidateur a considéré que M. 

Franc devait récompense à la communauté de la valeur de 

la rente viagère de 800 fr. au moment de la dissolution de 

ladite communauté; il a fixé cette valeur à 4,000 fr., chif-

frant ainsi le profit personnel qu'il avait fait, et ii a porté, 

cette somme à la niasse active de la communauté. 

Mais M. Franc ayant prétendu que le caractère aléatoire 

de la rente viagère était exclusif d'un profit personnel, et 

M 11 " Labétouilie, de son côté, ayant critiqué le ch.ffre de 

4,000 IV., nu débat s'est engagé devant le Tribunal civil de 

la Seine qui a rendu, lé 6 juillet 1852, un jugement dont 

voici le texte qui complète l'analyse des moyens présentés 

respectivement par les parties : 

« Attendu que le notaire, dans la composition de l 'actif de 
la conintuuafife, a compris pour un capital de 4,000 fr. cette 
rente viagère; que la fille Labéiouille soutient dans sou dire 
que sa mère ne pouvait, au préju lice de ses droits d'enfant 
légitime issu d 'un précédent mariage, disposer, à titre de con-
stitution île rente, du capital dont il s'agit; 

« Mais attendu que ladite somme de 10,000 fr., moyennant 
laquelle a été constituée la rente viagère do 8u0 fr., dépendait 
de la communauté légale exista ut en ire les époux Franc, mariés 
sans contrat de mariage ; que ce capital était disponible, entre 
leurs mains; qu'ils avaient des lors le droit d'en faire le pla-
cement à renie viagère, tt que la légitimité de ce placement ne 
saurait êlre en principe contestée par la fitle Laiié ouiile, sauf 
les droits qu'elle peut faire valoir à raison de ce placement 
dans la liquidation comme héritière de sa mère, et dont la re 
vendicatiou est implicitement comprise dans ladite contesta-
tion ; 

« Attendu, à l'égard de l'évaluation lui e par le notaire de 
ladite rente viagère de 800 francs, sous l'article 2 de la masse 
active de la c illuminante pour un capital de 4,000 francs, que 
Franc, de :on i ô lé, a po>é des concliisiuns jointes au placel, 
par lesqnell s il conteste cette impuiation de ladite rente dan s 

I la masse active de la communauté, et qu'il prétend qu'il y a 
eu dans ce mo le d'aliénation des 10,000 francs un contrat 
âlèafoiré aùx chances duquel chaque époux était appelé, sous 
la condition de survie, el dont, comme survivant, il doit, sui-
vant la loi du contrat, recueillir exclusivement le bénéfice; 

« Attendu que, S( Franc a iteralivement déclaré approuve!* 
le travail du notaire, la contestation élevée par la lille Labé-
iouille sur !e point dont il s 'agit l'a empêché d'être lié défi ni li-
Yement| arson approbation, et qu'il est recevable à élever 
par ses conclusions ladite contestation; 

« Attendu, au fond, qu'aux termes de l'art. 1437 du Code 
Napoléon, les époux do veut récompense ii la communauté lors-

qu'il ont tiré des biens de la communauté un profit per-
sonnel ; 

« Que les époux Frsnc, mariés sous le régime de la commu-
nauté légale, en stipulant à leur profit, moyennant un capital 
de 10,000 fr. fourni avec les deniers île la communauté, une 
renie viagère de 800 IV. réversible sur la têie du survivant 
d 'eux, ont ( ar ce contrat assuié aii survivant un profit et bé-
néfice éventuel; que ce profit ne peut être recueilli par le lit 
survivant sans qu'aux termes <te' l'article 1437 précité il en 
doive récompense; el que ladite convention ne peut, en ce 
qu'elle a d'aléatoire, faire obstacle à l'application de ce yrui-

cipe; que ceiie recouipeiise. doit être de la valeur de ladite 
reiqe viagère de 800 fr. au jmir de la dissolution de la com-
inunauté; ipi'à. celle époque Franc survivant avait soixame-
treizeans, et que, d'après te tarifées compagnies d'assurances 
surja vie, la valeur d'une rente de KOI) IV. sur une tèle de 
soixante-treize ans doit être fixée a 6,389 fr. 77 c. ; que c'est 
dès lors do iwtie Somme que rocompeuse est due par Franc à 
la communauté ; 

« Par ces motifs : 

u Reforme le travail de la liquidation en ce que,.sous l'ar-
ticle 2 de la masse active de la communauté, le notaire a com-
pris pour un capital de 4,000 fr. la rente viagère de 800 fr. ; 

K Ordonne qu'à raison de ladite renie, d.mt, comme survi-
vant, il recueille seul le bénéfice. Franc devra iedeinni-er la 
communauté d'une somme principale de 6.389 fr. 77 c , avec 
les intérêts d'ieelle à compter du joer de la dissolution de la 
communauté, 8 juillet 1848, conformément aux dépositions 

de l'article 1473 du Code Napoléon ; 
« Homologue au surplus le travail du nolaire pour être exé-

cuté suivant la forme el teneur; 
« Compense les dépens entre les parties, lesquels seront em-

ployés eu frais de liqmdaiion, compte et partage, et dont dis-
traction aux avoués qui l'ont requise. » 

M. Franc a int- rjeté appel de ce jugement. Dans son in-

térêt, M' Poupiiiel a soutenu que la nature aléatoire du 

contrat de renie viagère devait le faire considérer comme 

excluant l'idée d'un profil personnel fait par l'un des 

époux sur les biens de la communauté. Il y avait, en effet, 

dans le placement fait par les époux Franc, réciprocité 

pour les avantages, de uiemé qii'ïi y avait. égalité pour les 

chances, puisque las deux epuiii étaient sujet;- à ta même 

incertitude. 

Or, si l'on a Intel que îe couir.u. était idéal ire pMir les? 

deux époux, cola est incoaciliaii e avec l'idée sl'un ■ ré-

compense; Hiitreine. t on arriverait à la même sittntiéiH 

dans le cas où le mari aura i veu lu un eu iquèl du ni-

miiuaulé à rente vi igere sur Sa fête : t ;e èits où ii l'aurait 

vei.d i à condition. dé l'everSibilito siu la tête du sui vr a t. 

Dois le premier cas, le r-rolit persoii el du man i riuu 

évident ; dans h' lieux ème, jir s f t - ]«- po-.r F ..t e, 

mi chercherait vaioeiin in pour mi le p- u ex -v .-iv .-in"-* 

personnel dont parle I aiin l" l4 .7 ; > C le Nu » é >n. 

l/aceai ii.voqu l'ofiuiioii de u. T -q> » Contrat de 

mariage, i , 2, o" 1 2; 0. 
Vi U mme, avocat (Je M" l.ab -•■ ife. a so -.ieilil -y, 

$euië du juge rient et mv,,qué un arrêt de la Cour de cas-

sation, du 29 aven 1851. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat-géneral 
Saillard, :a dur a rendu l'arrêt suivant: 

« Consideranl qu'en égar.l au temps depuis lequel a été con-
stituée la rente viagère et a l'âge de Franc qui seul de-, m la 
dissolution de la communauté, en a bénéficié et seul eu !o t 
bénéficier désormais, ies premiers juges ont équhablemeut 
fixé l'indemnité par lui due à iaifi e e,enmu,.au!é ; 

« Adoptant au surplus les motifs des premiers juges ; 
« Confirme. » 

COÎlK l\i PRimï .rc DE LY'IN (l" ch.). 

Présidence de M. Oilurdin, premier président. 

Audience du 9 février. 

FAILLITE. — CESSATION l>K PilE.il N fS.- "^-th.VITB* P.VOSSfcS. 

— DOMICILE. TlilBUXAi. DE COMMERCE. Collt>B-

TE .VCE. 

Une maison de co-ninerce qui succri-: à ua~ au're mais-m éta-
blie depuis long einos dans une ut 'te, qa date de ctl'e ri le 
la circulai' e par taquet'e • lie ar<n -née son nouvel èt'ao.iUe-
ment commercial , t qui acquit e sa patente dans cette même 
Ville, peut èlre eo siaerée e mme y ayant f nié le stèje, de 

ses affaires, el s'y êlre ainsi créé un domicile conformément 
à la toi. 

Un jugement déclaratif de faillite, ayant acquis l'autorité de 
la chose jugée pour n'avoir point été frappé d'opposition 
dam te délai, légal, la cowpé'enci du Tribunal qui t'a rendu 
pour conni'ilre du cours de la faillite se trouve définitive-
ment réglée, toute exception déclin a'oire cessant d être pro-
posable de ce chef. 

Pour déclarer une faillite ou pour fixer le jour de son ouver-
ture, les Tribunaux oi»{ à envisager exclusivement le fait 
■matériel, de là cessation des pa emenls, sans compliquer 
leurs recherches en descendant dans le déla i des opérât ons 
sincères ou fausses, honnêtes ou déloyales, licites ou coupa-
bles, par lesquelles le commerce a continué. 

Dès Ion une maison de eommeree, depuis tombée en faillite, 
ne peut pas être déclarée avoir cessé ses paiements à une 
époque où el e était encore e.t plein crédit, alors même que 
ce crédit, ne se serait soutenu qu'à l'aide d'opérations sus-
pectes, de transactions portant des apparences de fraudes, 
d'actes même tombant sous le coup de la loi pénale. 

MM. Berger fils frères, négociants à Saint-Etienne, ont 

établi une maison de commission pour l'Amérique, dans le 

courant de i'année 1851. Ils ont élé déclarés en état de 

faillite par jugement du Tribunal de Saiul-Eiienue, du 6 

janvier 1852. Dès leur entrée en fonctions, les syndics ont 

eu à rechercher quelles étaient les valeurs ou marchandi-

ses composant l'actif qu'ils auraient, à liquider. Les rensei-

gnements qu'ils recueillirent leur apprirent que, dès le 10 

décembre précédent, I aîné des frères Berger avait vendu 

à la maison veuve Nicolas et lits, de Saint-Etienne, 51 

caisses de marchandises, réunies au Havre, prêtes à être 

embarquées et d'une valeur de 386,000 IV. environ ; que 

ce dernier était parti vers le 25 du même mois, après avoir 

écrit une lettre dans laquelle il témoignait les plus vives 

inquiétudes sur fit situation de ses affaires en Amérique. 

D'apiès d'autres documents, les syndics pensèrent que, 

mnLré une apparence de crédit qui s'était maintenu jus-

qu'au moment île son départ, Berger l 'aiué n'avait depuis 

longtemps fuit l'ace à se» engagements que par l'émission 

de valeurs de commerce fausses, négociées à la maison 

Girerd et Nicolas, banquiers de Sainl-I£ tienne, et que c'é-

tait pour retirer les valeurs de cette nature, encore en cir-

culation, qu'il avait été contraint de consentir à la venle 

île ses marchandises le 10 décembre. 

Sur leur requête, un jugement du Tribunal de Sainl-

Eiietme, du 11 mai, reporta l'ouverture de la faillite à 

cette date du 10 décembre. Mais alnrs, sur les ptiblica-

t.ous qui itirent faites de ce jugement, conformément à la 

loi, veuve Nicolas et (ils formèrent opposition soit à ce ju-

gement du 11 mai, soit au jugement déclaratif de faillne 
ilu G janvier. 

Et ie Tribunal a rendu, eu suite de celte opposition, lo 

jugement soumis plus lard à la Cour, el dont voici les ter-
mes : 

« Attendu que par jugement du 6 janvier 1852, Berger fils 
Ireres, commissionnaires en rubans, l'un d'eux domicilié il 
Saiul-Elienne, ont élé déclarés en élal de f illiie; 

« Attendu que par jugement du 11 mu suivant, le Tribunal 
u sur la demunde du syndic, fixé l'ouverture de la faillite au 
10 décembre lt-Sl ; 

« Ailendu que par exploit de Déchovain, du 19 juin 1852, 
veuve Nicolas cl lits ont iôrmé épBosi'llbh à ces deux juge-
ments ; 

« En ce qui touche le premier jugement : 
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« Attendu qu'aux termes de l'article 580 du Code de com-
merce, le jugement déclaratif de la faillite et celui qui fixe à 
une date antérieure l'époque de la cessation de paiements, ne 
sont susceptibles d'opposition, de la part du failli, que pendant 
huitaine, et de touie autre partie intéressée pendant un mois; 
que ces délais courent à partir du jour où les formalités de 
l'affiche et de l'insertion énoncées dans l'art. 442 ont été accom-
plies;' 

« Attendu, dans l'espèce, que les formalités exigées par cet 
article ont été remplies le 12 mars 1882, et que l'opposition 
n'a été formée que le 19 juin suivant ; qu'il s'est donc écoulé 
conséquemment plus de trois mois ; 

« Attendu, dès lors, que l'opposition formée au jugement 
déclaratif de laillite est tardive et partant non-recevable ; 

« Attendu, au surplus, que le Tribunal était compétent, 
puisqu'il résulte des divers documents produits au procès que 
Berger fils frères avaient leur principal établissement commer-
cial à Saint-Etienne, et que l'un d'eux habitait cette dernière 
ville ; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal, jugeant en premier ressort, se déc'are com-

pétent, et statuant sur l'opposition, la déclare mal fondée et 
non recevable, et condamne veuve Nicolas et fils aux dépens de 
l'incident, liquidés à..,.; 

« En ce qui touche l'opposition au jugement du 11 mai 
1852: * 

« Altenou, à la forme, que veuve Nicolas et fils se trouvent 
dans les délais prescrits par l'article 580; que des lors'leur 
opposition est recevable; 

« Attendu, au fond, que les opposants soutiennent que c'est 
mal.àj propos et sans droit que l'ouverture de la faillite de 
Berger frères a élé fixée au 10 décembre 1851, et qu'à cette 
époque ces derniers n'étaient pas en état de cessation de paie-
ments; 

« Aitendu qu'il s'agit dans la cause de décider si au 10 dé-
cembre 1851 il y avait cessation de paiements de la part de 
Berger fils frères, et partant si le jugement du 11 mai le 52 
doit être maintenu ou rétracté; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 437 du Code de com-
merce, tout commerçant qui cesse ses paiements est en étal de 
faillite; 

« Attendu, dans l'espèce, que Berger fils frères, sur la re-
quête de leurs créanciers, ont été déclarés en état de faillite le 
6 janvier 1852; 

« Attendu qu'il est constant que jusqu'à cette époque la ces-
sation de paiements de ces derniers n'était révélée ni par la 
notoriété publique, ni par des protêts ou poursuites judi-
ciaires ; 

« Attendu qu'en dehors du crédit qui justifie, en faveur de 
Berger fils frères, les livraisons importantes qui leur ont été 
faites, celui dont ils jouissaient sur la place était tel, qu'il est 
certain que plusieurs fabricants de cette ville ont refusé, par 
l'entremise de M. Leclerc, commissionnaire, l'offre qui leur 
élan fdite, moyennant une bonification extra de 2 p. 0|0, d'ê-
tre payés comoiant des marchandises composant une partie de 
celles vendues à veuve Nicolas et fils ; 

« Attendu que si, par cette vente, Berger fils frères ont réa-
lisé à leur profit personnel le gage de leurs créanciers, c'est là 
un l'ait consiant, un acte déloyal, mais non une circonstance 
réelle de cessation de paiement déterminée d'une manière pré-
cise; 

« Aitendu que si, dans la cause, on excipe aussi que Berger 
fils frères voulaient, à l'aide de cette vente, se créer des res-
sources | our couvrir des engagements prétendus faux, ces 
fails ne sont point établis par des preuves certaines el ne re-
posent encore que sur des allégations; 

« Attendu qu'à défaut de tous actes patents ou judiciaires, 
on doit considérer comme étant la véritable époque de cessa-
tion de paiement, celle où Berger fils frères ont abandonné 
leurs affaires et, des lors, au jour où ils ont élé déclarés en 
état tle faillite; 

« Attendu, dès-lors, que rien dans la cause ne justifie qu'à 
la date du 10 décembre 1851 , Berger frères, fussent en étal de 
cessation de paiement et que c'est mal à propos que l'ouverture 
de la faillite a été fixée à cette date; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal, jugeant en premier ressort, après avoir en-

tendu le juge-commissaire de la faillite, dit et prononce que 
veuve Nicolas et fils sont reçus opposants au jugement du 11 

mai 1852; 
« Et, statuant à nouveau, fixe l'ouverture de la faillite Ber-

ger fils frères au 6 janvier 1852 ; 
« Condamne Chareutoii, ès-qualité, aux dépens de l'instan-

ce, etc. » 

Un double appel a été interjeté contre ce jugement : 

principal de la part des syndics Berger; incident de la 

part de HM. Girerd et Nicolas, sur la question de compé-

tence du Tribunal de Saint-Etienne. 

M" Rambaud se présente pour les syndics. 

tel que, jusque vers la fin du mois de décembre, les fabricants 
pressaient M. Leclerc, leur commissionnaire, d'accepter de 
nouvelles marchandises ; 

2° Les frères Berger n'avaient pas un crédit purement fictif, 
et les prétendues preuves rapportées par les syndics de l'exis-
tence de traites fausses, destinées à alimenter et soutenir ce 
crédit, manquent de consistance et de toute probabilité; 

3° En supposant même l'existence de traites fausses, cela 
serait sans aucune conséquence, en droit; la loi ne s' occupant 
pas de savoir par quels moyens un négociant paie, pourvu 
qu'il paie, pourvu qu'aucun de ses engagements ne soit réel-
lement en souffrance. 

Nous demandons à la Cour, dit-il 
v mire cl* * ■ i 

Tr.buui i< 

goût, ru cet! 

Constances e 

decisiu ilai 

de la réalii-
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Les I i 
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de fixer la date de l'ou-
l'oril fait les j igi » du 

pe ,p,e les T.nlmuaux 
nivèramt des rir-

les raisons e leur 
oiliiuérclaiê, 

l'aiis, c'i si a 

spacer, c i si a ileiernnner leur caractère que ce 
lève i' des syn iio et la mission du d. tenseur des iu-
ils n présentent. 
ts dont eues levons entretenir la Cour s m graves, 

oi des vieilles iradiuoi s ue probité ue les rend ,.a» 
i. le eu mi i rce de nos jours. J 'ai la ferme • sperunce 

que vos consciences leur donneront les conséquences légales 
Uuii ies -remieis ju.e~ les Ont. voulu dépouille*, 

Si Rambûud saiiaclie ensuite à démontrer l'existence des 
traites fausses mises en circula mu par berger aine, la néces-
sité pour ce dei nier dose mettre à l'abri de ton le poursuite 
en livrant ses marchandises de manière à couvrir les ban-

quiers. 
Dans ls système des syndics, Girerd et Nicolas, banquiers, 

ne pouvant prendre ostensiblement ces marchandises, auraient 
obtenu de veuve Nicolas el fils, fabricants, de faire passer la 
facture sous leur nom; et ces marchandises n'auraient élé 
payées qu'au moyen de la restitution des traites fausses, ou 
par le retrait, de la part de Girerd et Nicolas, de celles qu'ils 
avaient précédemment négociées; 

D'après les syndics, si la cessation de paiements ne peut pas 
être reportée à l'époque où les frères Berger n'ont fait face à 
leurs engagements qu'à l'aide de ce mode criminel de paie-
ments, il faut, ainsi que l'avait décidé le jugement du 11 
mars 1852, prononcer qu'il y avait cessation de paiements, et 
par conséquent faillite, le jour où celte fraude a été décou-
verte, le jour où il a fallu, pour la racheter, que Berger aîné 
sacrifiât toutes ses marchandises ; que, dès lors, c'était bien au 
10 décembre qu'il fallait maintenir l'ouverture de la faillite; 

Endroit, a dit M" Rambaud, les Tribunaux sont investis 
d'un pouvoir discrétionnaire pour apprécier les fa.ts si divers, 
si complexes qui constituent la cessation réelle de paiements, 
de manière à donner toujours les décisions les plus justes, les 
plus rationnelles, les pluseapables de maintenir l'égalité entre 
fous les créanciers d'un même débiteur. U importe peu que les 
faits constitutifs de la cessation de paiements aient été connus 
ou inconnus des créanciers. _ 

Le système de la loi de 1807 a été, en ce point, complète-
ment réformé par la loi de 1838. M* Rambaud ht divers pas-
sages de l'exposé des motifs et des rapports présentes, soit a 

1 a chambre des pairs, soit à la chamt re des députes. Tbiernat, 
pa"e* 98, 157, 158, 179.—Eu doctrine, il cite ltenouard, t. 1, 
o m .—Bedarride, t. I", p. 23. — Dallas, V faillite, § 122, 
inrnedio, et 124, in/ine, pages 58 et 59. -En jurisprudence, 

■èts île Nancy, 30 juillet 1840. Dalloz, V tad-

La Cour, après avoir entendu les conclusions de M. Fal-

connet, avocat-général, a rendu l'arrêt suivant : 

« Sur l'appel incident : 

« Considérant qu'il est démontré que le siège du commerce 
de Berger fils frères était à Saint-Etienne, et qu'on ne peut 
voir dans les relations qu'ils nouaient, au moyen de commis-
sionnaires, à Lyon et à Paris, le fait d'établissements secon-
daires distincts de celui qui existait dans la première ville; 

« Considérant qu'en effet, Berger fils frères avaient à Saint-
Etienne leur domicile d'origine qui n'a jamais été changé ; que 
leur maison de commerce, fondée en 1851, succédait à la so-
ciété établie dans la même ville sous la raison sociale Ber-
ger père et fils, pour la fabrication des rubans, et avait elle-
même pour spécialité la commission sur les rubans; que la 
circulaire par laquelle ils ont annoncé leur nouvel établissement 
commercial a été datée de Saint-Etienne; que c'est à Saint-
Elienne encore qu'ils ont acquitté en 1851 l'unique patente 
dont il soit justifié; et que cet ensemble de circonstances ne 
peut par conséquent laisser de doute que le siège de leurs af-
faires ne fût à Saint-Etienne; 

« Considérant que dès-lors il a suffi, pour obéir aux pres-
criptions des art. 580 et 442 du Code de commerce, de remplir à 
Saint-Etienne les formalités de l'affiche et de l'insertion aux 
journaux du jugement du 11 mai 1852, par lequel le Tribu-
nal de commerce de Saint -Etienne avait déclaré la faillite de 
Berger fils frères : 

« Considérant que les formalités dont il s'agit ayant été rem-
plies le 12 mars 1852, l'opposition formée le 19 juin suivant 
par veuve Nicolas et fils au jugement précité a procédé tardi-
vement et en dehors du délai d'un mois que l'article 580 du 
Code de commerce détermine ; que, par conséquent, cette op-
position est irrecevable; 

« Considérant que ce jugement déclaratif de la faillite ayant 
acquis ainsi l'autorité de la chose jugée pour n'avoir point été 
frappé d'opposition dans le délai légal, seul mode de recours 
qui permît de l'attaquer, la compétence du Tribunal de Saint-
Etienne, pour connaîire du cours de la faillite de Berger fils 
frères, se trouve définitivement réglée, toute exception décli-
natoire cessant d'être proposable de ce chef; 

« Considérant, surérogatoirement, que les mêmes motifs de 
fait qui servent à écarter comme irrecevable l'opposition de 
veuve Nicolas et fils au jugement du 11 mai 1852, et qui sont 
dédtnis plus haut de ce que Bjrger fils frères avaient a Sainl-
Elienne le siège de leur commerce, servent également à justi-
fier la compétence du Tribunal de cette ville; 

« Sur l'appel principal, 

« Considérant que, d'après l'article 437 du Code de com-
merce, la faillite est l'état du commerçant qui cesse ses paie-
ments, et que, d'après l'article 437 du même Co le, c'est à i 'é-
poque de la cessation des paiements que les Tribunaux doi-
vent fixer l'ouverture de la faillite; 

« Considérant que si les Tribunaux ont ainsi à apprécier 
un l'ait complexe et caractérisant une situation géné'ale, leur 
examen est néanmoins renfermé par la loi dans un cercle net-
tement tracé et dont le désir de préjuger des opérations sus-
pectes, des transactions portant des apparences de fraude, des 
actes même tombant sous le coup delà loi pénale, ne doit 
pas les faire sortir; 

« Qu'en cftet, la loi obvie par des moyens particuliers à la 
défense des intérêts que la fraude, le dol ou le délit pourraient 
compromettre, mais que ce genrs de considérations est à écar-
ter quand il s'agit de définir le pur élat de faillite, et cela 
avec d'autant plus de raison que le dol et la fraude ne se pré-
sumant point, il ne saurait être conforme au vœu de la loi de 
rendre des décisions judiciaires en vue de les préjuger; 

«Considérant que le crédit, abstraction faite decequilepro-
duit, constitue, à véritablement parler, la vie commerciale, et 
que, par ce motif, c'est uniquement de l'anéantissement du 
crédit, ou, en d'autres termes, de la cessation des paiements 
que la lui a fait dépendre l'état de faillite, éta- tout à lait dis 
tinct de l'insolvabilité cachée ou de la gestion téméraire ou 
même déloyale et coupable du commerçant ; 

« Considérant, dès lors, que soit pour déclarer la faillite, 
soit pour fixer le jour de son ouverture, les Tribunaux ont à 
envisager exclusivement le fait matériel et toujours aisé à sai 
sir de ta cessation des paiements, sans compliquer leurs re-
cherches, en descendant dans le détail des opérations sincères 
ou fausses, honnêtes ou déloyales, licites ou coupables, par les-
quelles un commerce a continué; 

« Consi léraut, dans l'espèce, qu'il résulte des faits et do-
. une ies de 'u cause, qu 'au 10 décembre 1831, joui auquel on 
voudrait faire r> mon'er l'ouverture de 
res étaient en possession de leur crédit 
puis peu a ceux qui eur avaient livre 

lie de paiements au cotti pian I, avec îles escomptes bonifies; 
qu'il n 'apparaît à celle époque d'aucun paiement qu'ils au-
raient n f se, et que, d ns u s joui s qui ont suivi, leurs refit 
ions de compte courant uni c nue, aux dates des 16 et 20 

d< vn.b e, avec leur bâuq uer Girerd ci Nicolas, à qui ils ont 
p irié di s valeurs considérables; 

n Considérant que celle situation, sauf à apprécier la natu-
re dos actes qui ia constituaient (ce qui appartient a un ordre 
d'inicrè -- 1 t Ue l'uiis legiux ion! dilfeteuis), l'a' pu, en aueu-
ife manière, caractériser la cessation des paiements, et que, 
par conséquent, l'appelant est mal fonde dans sa prétention 
de taire reporter au 10 décembre lsol l'ouverture de la fail-
lite; 

« Considérant, à l'égard des conclusions subsidiaires prises 
par la partie d'Imbert, que les faits dont on a demandé à faire 
preuve ne sont pas pertinents et admissibles, en ce qu'ils ont 
pour objet d'établir la conslilution fictive du crédit de Berger 
fils et frères, et non une cessation réelle de paiements de la 
part de ces négociants; 

« Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges : 
« La Cour met les appellations au néant, et sans s'arrêter à 

la demande de preuve, dit qu'il a été bien jugé, mal et sans 
griels appelé; 

« Ordonne que le jugement dont il y a eu double appel sor-
tira son plein et entier effet; 

« Condamne aux amendes de l'appel principal et de l'appel 
incident le sieur Chavanion, en sa qualité de syndic de la fail-
lite, et les associés veuve Nicolas et fils, chacune des parties 
aux frais faits sur son appel, » 

Lorsqu'un arrêt de la Cour d'assises a décidé que la fille 

d'un accusé ne serait pas entendue comme témoin, le pré-

sident de la Cour d'assises peut, en vertu de son pouvoir 

discrétio maire, ordonner que lecture de sa déposition 

écrite sera faite à l'audience. 

Il n'y a pas violation de la chose jugée par l'arrêt qui 

décide que la lille de l'accusé ne sera pas entendue comme 

témoin sous la foi du serment, lorsque le président or-

donne, en vertu de son pouvoir discrétionnaire, que cette 

bile sera entendue à titre de renseignement seulement. 

Il n'y a pas nullité parce que le président, après avoir 

donné lecture, en vertu de son pouvoir discrétionnaire, de 

la déposition écrite de la fille de l'accusé, non entendue 

comme témoin, l'a entendue ensuite à titre de renseigne-

ment ; on ne peut assimiler le témoin entendu en vertu du 

pouvoir discrétionnaire, pour donner des renseignements 

seulement, au témoin ordinaire, entendu sous la foi du 

serment, et dont la déposition orale ne doit jamais être 

précédée de la lecture de sa déposition écrite. 

Rejet du pourvoi de Louis Grégoire, Jean Grégoire et 

autres, condamnés, le premier à la peine de mort, et les 

autres aux travaux forcés à perpétuité, par arrêt delà 

Cour d'assises du Cantal, pour assassinat, vol qualifié, etc. 

M. Auguste Moreau, conseiller rapporteur; M. Vaïsse, 

avocat-général, conclusions conformes ; plaidant, M" 

Avisse, avocat d'office. 

COUR D ASSISES. 

CORPS. 

PAR DOMMAGES-INTÉRÊTS. — CONTRAINTE 

PARTIE CIVILE. —■ Ultra petita. 

Aux termes de l'article 52 du Codé pénal, la contrainte 

par corps peut être prononcée par la Cour d'assises com-

me par tous autres Tribunaux de répression pour domma-

ges-intérêts prononcés pour crimes ou délits accessoire-

ment à la condamnation pour crimes. 

La Cour d'assises qui a prononcé la condamnation à la 

contrainte par corps sans qu'elle ait été réclamée par la, 

partie civile n'a pas excédé ses pouvoirs et n'a pas siatué 

ultra petita, parce qu'aux termes de cet article 52 elle est 

attachée de plein droit aux condamnations pécuniaires 

prononcées pour crimes ou délits, et elle doit même être 

ordonnée d'office par les Tribunaux de répression. 

Rejet du pourvoi Severin-Joseph -Henri Duchesne, con-

tre un arrêt de la Cour d'assises du Pas-de-Calais, du 8 

juin 1853, qui l'a condamné à cinq ans d'emprisonuement, 

lix ans d'inlerdiclion, dix ans de surveillance, 15,000 fr. 

de dommages et intérêts et à la contrainte par corps pour 

vols qualifiés. 

M. Deglos, conseiller-rapporteur ; M. Vaïsse, avocat-

général, conclusions conformes. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois: 
1° de Giroflée Cousin, condamné par la Cour d'assises de la 

Manche à quinze ans de travaux forcés, pour attentat à la pu-
deur ; — 2° De Charles Girard (Seine), dix ans de réclusion, 
coups à sa mère ; — 3° De Louis llelouis (Seine Inférieure) six 
ansde réclusion, coups et blessures à un garde; — 4°DeTho-
mas Langlais (Sarthe), dix ans de réclusion, vol qualifié; — 
5° De Henriette Joffriaud (Deux-Sèvres), cinq ans d'emprison-
nement, vol ; — 6" De Severin-Joseph- Henri Duchêne (Pas-de-
Calais), cinq ans d'emprisonnement, vol domestique; — 7° De 
Nicolas-Hermaun Gentil (Jura), cinq ans d'emprisonnement, 
faux eu écriture de commerce ; — 8° De Marie Plissou (Indre), 
douze ans de travaux forcés, infanticide; — 9° De E-igene Eyl 
(Jura), sept ans de réclusion, vol qualifié; — 10° De Charles 
Jobey (Seine- Inférieure), vingt-un ans de travaux forcés, vol 
qualifie; — 11° De Jacques Bernard (Puy-de-Dôme), cinq ans 
de travaux forcés, vols qualifiés ; — 12° De Théodore Boisseau 
(Indre), sept ans de travaux forcés, vol qualifié ; —13° De Pierre 
Berger (Indre), cinq ans de travaux forcés, tentative de viol; — 
14" De Julieii-llonoré Diancourt (Seine), six ans de réclusion, 
vol qualifié; — 15° De Joseph-Auguste Perret (Jura), quatre 
ans d'emprisonnement, faux; — 1(5° De Nicolas Gailiard, ar-
rêt de la Cour impériale de Kiom (chambre d'accusation), ren-
voi aux assises du Puy-de-Dôme, tentative d'assassinat ; — 17° 
De Henry Gueniveau (Cour d'assises de la Seine), dix ansde 
travaux forcés, faux ; —18° De François-Alexandre Euvrard 
(Cour impériale de Besançon, chambre d'accusation) , renvoi 
aux assises du Jura ; — 19° De Berrat, Bottdet et autres, syn-
dics de la boulangerie de la ville de Nantes, contre Cointry 
frères et Nau (Tribunal de simple police de Savenay), relaxé de 
la contravention sur la boulangerie. (La Cour a rejeté le 
pourvoi parce que le juge de police avait statué en fait.) 

M. Aylies, conseiller rapporteur; M. Vaïsse, avocat-général, 
conclusions conformes; M* de Verdière, avocat. 

la faillite, It rg. r fie 

, qu'ils avaient l'ait de-

ies marchandises IVf 

escomptes 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS 'ch. correct.). 

Présidence de M. Lamy. 

Audience du 14 juillet. 

PROXENETISME. — IlvBnUDE. 

L'habitude est la condition première du délit d'excitation à 

la débauche. 

la 

accessoires obligés. Les débals ont appris que cette caisse 

ne joue aucun rôle dans l'affaire ; elle a été saisie chez R
a

_ 

mâche, qui a été tambour dans la 3' légion. Mais comme 

il a justifié de la possession légitime de cet instrument, le 
jury n'a pas à s'en occuper, 

il s'agit pour Ramache de deux autres faits. En 185 1 

étant ouvrier chez le sieur Millot, corroyeur, il avait dé-

tourné, au préjudice de celui-ci, une peau de mouton tan-

née, et celle peau est étalée sur la table à côté de la caisse 

dont nous avons parlé. Ramache prétend l'avoir achetée-

chez le sieur Cordier, qui est mort depuis cette époque 

mais dont la veuve, entendue aux débats, n'a pas dit d'u-

ne manière bien certaine si cette peau provenait ou non 

de ses magasins ; elle croit cependant qu'elle n'a pas été 

achetée chez son mari. 

Le second fait reproché à Ramache est plus récent. Il 

travaillait avec un sieur Fontaine, et il aurait pris à celui-

ci une montre qu'il aurait engagée au mont-de-piété. 

Cette soustraction a eu lieu à la suite du forcement d'un 

piton qui servait à fermer l'armoire où était déposée la 

montre. Ramache se défend en disant qu'à cette époque il 

venait de perdre sa femme à la suite d'une maladie de cinq 

mois. « J'étais malheureux, dit-il, j'avais perdu la tête! Et 

puis ce piton tenait si peu! Ah! c'est bien malheureux 

pour moi que ce piton n'ait pas élé plus solide ! » 

L'accusation, soutenue par M. l'avocal-général Saillard, 

a été combattue par M" Joubert, avocat. 

Le jury a répondu négativement sur la question relative 

au détournement de la peau de mouton ; il a reconnu 

l'existence du vol de la montre, mais il a écarté la circons-
tance aggravante du piton forcé par l'accusé. 

Ramache a été condamné à une année d'emprison-
nement. 

INFANTICIDE. 

L'accusée qui remplace Ramache sur le banc des assi-
ses arrive en couvrant son visage du mouchoir à carreaux 

bleus qu'elle tient à la main. Elle pleure à sanglots et pa-

raît agitée de violents mouvements convulsifs. Elle porte 

un cosiume propre, mais simple jusqu'à la pauvreté. Sa 

tête est recouverte d'un bonnet dont la forme ne rappelle 

en aucune façon les bonnets si variés que les femmes por-

tent en France. C'est que cette femme n'est pas française : 

elle est née aux Avanches, en Savoie, et nous apprenons 

par ses réponses entrecoupées de sanglots qu'elle se nom-

me Andréanne Murât et qu'elle a trente-deux ans. 

Voici les passages de l'acte d'accusation que nous pou-, 

vous reproduire : le reste n'est pas de nature à être pu-

blié: 

« Dans la nuit du 18 au 19 janvier 1853, un ouvrier 

descendant dans la fosse d'aisances de la maison, rue de 

Bellechasse, n° 15, dont il s'agissait d'opérer la vidange, 

aperçut au dessus des matières fécales le cadavre d un en-

fant nouveau-né. Ce cadavre, extrait sur l'ordre donné 

par un inspecteur du service de salubrité, a été reconnu 

pourêtre celui d'un enfant du sexe féminin, né à terme, 

viable, bien conformé, qui avait vécu et respiré, ne pré-

sentant aucune trace de violence, et dont la mort était la 

résultat de l'asphixie par submersion dans la fosse d'ai-
sances. 

« Les questions que l'inspecteur de la salubrité adressa 

au concierge Vibert ne procurèrent d'abord aucun résultat; 

mais on ne tarda pas à apprendre que l'accusée Andréan-

ne Murât, belle-sœur du nommé Vibert, venait d'avouer 

que c'était elle qui était accouchée de l'enfant dont le corps 
venait d'être découvert. 

« L'accusée a réitéré ses aveux devant les magistrats. 

Elle a déclaré que, se voyant enceinte, elle avait quitté son 

pays natal les Avanches, en Savoie, et que, pour cacher 

sa honte, elle était venue à Paris chez sa sœur, la femme 

Vibert, avec l'intention de faire ses couches et de déposer 

sou enfant à l'hospice. Elle a soutenu qu'elle n'avait jamais 

eu la pensée de donner la mort à son enfant. 

« Mais l'absence de toute précaution, les travaux et 

exercices violents auxquels l'accusée se livrait, dans le but 

évident de hâter sa délivrance et de compromettre l'exis-

tence de l'enfant qu'elle portait dans son sein; le silence 

qu'elle a gardé sur sa grossesse, vis-à-vis de sa sœur et 

de son beau-frère, dont le concours lui était, a-t-elle dil, 

nécessaire pour je cas où elle aurait eu véritablement l'in-

tention de confier son enfant à l'hospice, signalent chez 

Andréanne Murât la volonté bien arrêtée de se défaire, par 

un crime, du fruit de ses coupables relations. Celle crimi-

nelle volonté apparaît eicore dans les circonstances qui 
ont accompagné sa d 'livrance. » 

I/. le président : Accusée, il faut ôter votre mouchoir 

de devant votre ligure; il est nécessaire que MM. lesjurés 

vous voient et vous entendent. 

L'accusée ôte en effet son mouchoir, et nous voyons la 

il rappelle les arrêts d< 
QO - Cass. 26 avrd 1841. V. 1841, 1, 73. — Douai, lue, p. 39. — 

10 avril 1845. (S. 1845, 2, 536). 
M' Pine-Desgrangea se présente pour la maison veuve Nico-

las et fils. Il soutient d'abord sou appel incident. Le Tribunal 
de commerce de Saint-Etienne était incompétent , parce 
uueMM. Berger fils habitaient New -York, et qu'ils n'opéraient 
eu France que par l'intermédiaire de commissionnaires. Il 

justifie d'abord l'opération du 10 décembre 1851, au point de 
vue de la convenance qu'il V avait pour ses clients de traiter 
celte aflaire et de la parfaite loyauté qui y aurait préside. 11 
développe ensuite ies trois propos! ions suivantes : 

1" Au mois de décembre 1851, Berger fils Ircres n étaient 

uas eu étal de cessation de paiements} ils jouissaient d un 
Jueui crédit sur la place de Suint Etienne, et « ..niait éiait 

JUSTICE CftUIlVIXLK 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 14 juillet. 

COUR D'ASSISES. — POUVOIR DISCRÉTIONNAIRE DU PRÉSIDENT. 

 ORDONNANCE ANTÉRIEURE AUX DÉBATS. 

L'ordonnance du président de la Cour d'assises qui ap-

pelle un lémoin en vertu de son pouvoir discrétionnaire, 

datée du jour de l'ouverture des débats, n'implique pas 

nécessairement que celte ordonnance ait été rendue avant 

celle ouverture; mais d'ailleurs les articles 268 et 2G9 

du Code d'instruction criminelle ne s'opposent pas à coque 

le président des assises rende une Ordonnance de cette 

nature avant l'ouverture des débats. En effet, l'exercice du 

pouvoir discrétionnaire ne consiste pas dans l'assignation 

du témoin, mais seulement dans l'audition de ce témoin ù 

l'audience et au moment où cette audition commence. 

(Dans l'espèce, il était constaté que l'ordonnance du pré-

sident des assises portait la date du jour de l'ouverture des 

débals, et le demandeur en faisait un moyen de eu -suiiou 

en prétendant que rien ne constatait que cette ordonnance 

\ ne lût pa» autérieure à l'ouverture des débat».) 

enri espondance établissant un honteux proxénétisme ne 

suffi' pas pour 'tab ir ce délit quand elle ne preuve pas 

q » elle e-l entretenue avec des mineurs. 

Le 28 avril dernier, un commissaire de police se pré-

sentait au domicile d'une femme Prast, demeurant rue de 

la Chaussée-d'Aiitin, et signalée à l'attention de l'autorité 

pour ses habitudes houleuses et spécialement pour le fait 

d'excitation à la débauche de filles mineures. On constata 

dans l'appartement luxueux de la femme Prast la présence 

d'une jeune personne entourée de deux jeunes gens qui 

déclarèrent l'aire une visite à la femme Prast. Mais dans sa 

chambre à coucher une jeune fille fut trouvée avec un hom-

me; c'était une nommée Céline Nothé, fille mineure. Alors 

la femme Prast, entre les mains de laquelle furent saisies 

de nombreuses lettres d'hommes et de femmes et une liste 

de noms et d'adresses, fut arrêtée et mise à la disposition 
de la justice. 

Par jugement du Tribunal correctionnel de la Seine, la 

prévenue a élé condamnée à six mois de prison et cinq 

années d'interdiction des droits mentionnés en l'art. 42 du 
Code pénal. 

La Cour, sur l'appel, après avoir entendu M« Desmarest 

pour la femme Prast, et les conclusions contraires de M. 

l'avocat-général Flandin, a rendu l'arrêt suivant : 

« Considérant que si la jeune Céline Nothé, mineure, a été 
trouvée chez la fenîme Prast avec un homme à qui celte der-
nière l'avait livrée, il ne résulte ni du procès-verbal de per-
quisition qui a constaté ce l'ait, ni des déclarations de Céline 
Nolhé, qu'elle se soit, parles excitations do la femme Prast 
livrée plusieurs fois soit à cet individu, soit à d'autres; 

« Considérant que la correspondance saisie chez la femme 
Prast, bien qu'elle constate le honteux proxénétisme qu'elle 
exerçait au profit de diverses personnes des deux sexes, ne 
démontre pas qu'il se trouvât parmi elles des mineures; 

« Que, dès lors, l'acte qui lui est reproché, étant isolé, ne 
Comporta pas, de quelque immorablé qu'il soit eulaché, l'ha-
bitude exigée par la loi pour constituer le délit d'excitation à 
la débauche prévu par l'article du Code pénal ; 

« Met l'appellation et le jugement dont est appel ou néant 
et renvoie la femme Prast des lins de la plainte. » 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Parlarieu-Lafosse. 

Audience du 14 juillet. 

DETOURNEMENT PAR UN OUVRIEH, ANCIEN TAMbOUR. 

AVEC K !•' Hl ACTION. 

L'accusé Ramache a-t-il sauvé la caisse? On le croirait 

I en voyant sur la table des pièces à conviction une caisse 

I de tambour de la garde nationale avec lu bretelle et les 

re de la fiile Mural. Elle est loi une i e jolie. 
M. le -président. Vous êtes arrivée à Pans le 1 5 janvier 

dernier, et c est le 11 lévrier suivant que vous êtes accou-
chée? 

L'accusée: Oui, monsieur. 

M. te président : On a voulu avoir des renseignements 

sur vos antécédents; M. le procureur impérial de GienO' 

ble a écrit dans votre pays, et voici la réponse qu'il a re-
çue : 

La fille Mural a tenu jusqn'i celle année une conduite irré-
prochable. Elle a exercé dans plusieurs villages la profession 
de maîtresse d'école, et cela avec tant de succès qu'elle venait 

d'être appelée en cette qualité dans sa propre commune. Elle 
a eu alors des rapports intimes avec un homme marié, le sieur 
François Donnât, qui est le père de l'enfant dont elle est ac-
couchée à Paris. C'est la lémme de Donnât qui les a dénoncés 
au syndic. Celui-ci est allé trouver d'abord le proviseur des 
écoles, qui a fait venir la fille Murât pour lui demander des 
explicauons ; elle a refusé de s'expliquer, et elle est partie sans 
prévenir personne, sans papiers, pour Paris, où Donnât est 
allé la rejoindre. 

M. le président : Tout cela est-il exact ? 

La fille Murât : Le proviseur des écoles ne m'a pas fait 
venir chez lui. 

M. le président : L'enfant que vous avez eu est-il le ré-

sultat des rapports que vous avez eus avec Donnât? 

L'accusée ne répond pas. 

M. le président : Nous ne voulons pas vous presser la-

dessus. Ne désignons personne. Est-ce le fruit de vos 

rapports avec mi homme quelconque de votre pays? 

Uaccusée : Oui, monsieur. 

.)/. le président : Vous êtes venue à Paris dans l'inteO" 

lion de cacher votre faute et de faire disparaître le témoi-

gnage vivant de votre inconduile ? 

L'accusée : Oh ! non, monsieur! 

Ici l'accusée reproduit les détails mêmes que nous avons 

cru devoir supprimer dans l'acte d'accusation et
 soUt,'e

]
'L 

qu'elle n'a jamais eu l'intention de détruire l'enfant qu'elle 

portait. 

L'accusation 

Saillard. 

M" Boinvilliers présente la défense de la tille Mural, 

le jury déclare coupable en bu accordant des circowsiut
1
' 

ces atténuantes. 

En conséquence, la fille Mural est condamnée à six *
a

" 

nées de travaux forcés. 

a élé soutenue par M. l'avocat-g' -siénéril 

— VOL 
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CHRONIQUE 

PARIS, 14 JUILLET. 

Par décret impérial du 13 juillet, M. Louis-Auguste 

Thiébli'i, ancien magistrat, ancien chef du cabinet du mi-

nistre de la police général», est nommé juge près le Tri-

bunal de première instance de Châteaudun (Eure-et-Loir), 

eti
 remplacement de M. Golonna, quia été nommé sous-

préfet à Bar-sur-Seine. 

M. Thiéblin est chargé de l'instruction au siège de 
Châlcatidun. 

 I/installation des nouveaux juges et juges-suppléants 

du Tribunal de commerce de la Seine aura lieu samedi 

prochain, 16 juillet, à midi précis| dans la grande salle 
jj'audience, au palais de la Bourse. 

 La Conférence des avocats a continué aujourd'hui 

la discussion sur la question de savoir si la preuve des 

faits diffamatoires est admissible en matière de diffamation 

^verbale envers un agenl de l'autorité ou un fonctionnaire 
public. 

L'affirmative a été soutenue par M" Elie Paillet et Au-

ger ; la négative par M" Brisout de Barneville et Giraud. 

M. le bâtonnier Berryer a ensuite présenté le résumé de 

la discussion, et la Conférence consultée a adopté l'affir-
mative. 

La question suivante a été mise à l'ordre du jour de la 

prochaine séance : ■ . ., . 
H La femme peut-elle exercer ses reprises mobilières 

sur la communauté, même lorsqu'elle y renonce par pré-

férence aux créanciers ? » 

— La dame veuve Dempsey tient, rue Saint-Honoré, 

368, un cabinet de lecture fréquenté par un grand nombre 

d'Anglais. Le 3 décembre dernier, vers cinq heures du 

soir, le jeune Steelle, fils d'un de ses habitués, venait d'en-

trer dans sa boutique, accompagné du chien terrier de son 

père, et M"" Dempsey était occupée à montrer à ce jeune 

homme des gravures nouvelles, lorsque le domestique de 

M. Hogg, colonel anglais, seprésenta sur leseuil, également 

accompagné du chien de son maître. Une lutte s'engagea 

aussitôt entre les deux animaux; ils s'attaquèrent avec 

rage. Au milieu de leurs bonds furieux, ils se jetèrent 

contre la dame Dempsey, el la renversèrent si malheu-

reusement que, lorsqu'on s'empressa pour la relever, elle 

avait la jambe cassée. L'accident émit d'une nature si 

grave qu'aujourd'hui encore, six mois après l'événement, 

la dame Dempsey est dans l'impossibilité de marcher, et 

qu'il résulte des cenibcats de médecins qu'elle restera es-

tropiée et boiteuse pour la vie, en admettant, ce qui est 

fort douteux, qu'elle puisse jamais recouvrer l'usage de sa 
jambe. 

M"" Dempsey a cru devoir s'adresser aux propriétaires 

des deux chiens, causes de l'accident dont elle a été vic-

time, et elle les a assignés en paiement d'une somme de 

2,000 fr. el d'une pension annuelle et viagère de 1,200 fr. 

A cette demande, M. Steele a répondu qu'on ne pouvait 

lui reprocher ni négligence ni imprudence ; que son chien, 

amené chaque jour par lui dans l'établissement de la dame 

Dempsey, n'y avait jamais occasionné aucun désordre, 

qu'il était même parfaitement accueilli par cette dame, et 

que c'était justement la prédilection qu'elle lui montrait 

qui avait excité l'humeur jalouse et hargneuse du chien de 

M. Hogg ; que les chiens d'ailieurs étaient l'un et l'autre 

de trop petite taille pour qu'il fût possible de leur attribuer 

l'accident qui est venu fatalement atteindre M"" Dempsey. 

M. Hogg a également cherché à décliner la responsabilité 
qu'on voulait faire peser sur lui. 

Mais le Tribunal, après avoir entendu les parties en 

personne : aitendu qu'aux termes de l'article 1385 du Co-

de Napoléon, chacun des défendeurs est responsable du 

dommage causé par l'animal qui lui appartient; que, s'a-

gissanl de dommages-intérêts et la part du dommage im-

putable à chacun d'eux ne pouvant être déterminée, c'est 

3e cas de prononcer une condamnation solidaire, a con-

damné MM. Steele et Hogg solidairement et par corps à 
payer à la dame Dempsey une provision de 1,000 fr. et 

une pension annuelle et viagère de 500 fr. (Tribunal ci-

vil, 5
e
 chambre, présidence de M. Berthelin, audience du 

14 juillet. Plaidants, M* Caignet pour M
me

 Dempsey, M" 

Ferdinand Duval pour M. Steele, M" Glandaz pour M 
Hogg.) 

— C'est mercredi prochain 20 du courant que sera ap-

pelée <L vaut le Tribunal correctionnel, 6
e
 chambre, sous 

la présidence de M. Legomdee, l\dfaire dite la Commu-e 
révolutionnaire. 

Vingt et un prévenus, dont plusieurs absents, sonteom-

pns dans cette affaire qui doit occuper plusieurs audien-
ces. Us sont inculpés : 

Premièrement, Félix Pyat, Boichot, Caussidière, L. Avril, 
Kougee, Raoul Bravard, Angusie Bu lier, Géuin, Alphonse 
Cruvier, veuve Libersalle, Bardot, Cordier, Laugénie, Merlet 
et Vigneau 1, d avoir, en 1852 et 1853, fait partie d'une so-
ciété secrète; 

Deuxièmement, Félix Pyat, Boichot, Caussidière, L. Avril, 
«ougee, Bravard et Beriier, d'avoir été les chefs et fondateurs 
de ladite société; 

t J
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 Bravard

» Beriier, Génin, Gravier, veuve Li-
p * ' ,ùlT) ouiw[ > é

l'
oux

 Obin et Desenfants, d'avoir, à 
rails, en 1853 distribué des écrilssans autorisation; 

Uua rieuiement, Bravard, Beriier, Génin, Gravier, veuve Li-
ante, temnie Fonbari, époux Obin et Desenfants, d'avoir, 
par i m, oes moyens énoncés en l'article |" de la loi du 17 mai 
181 a, en vendant et distribuant l'écrit intitulé: Lettre au 
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 nçals ' datéde

 Londres le 22 septembre 1852, et ai-
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ussidière et Boichot : 

1 Attaque la Constitution; 

mine
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 propriété et les droits de la fa-

3° Excité à la haine et au mépris du gouvernement ; 

4 commis le délit d'attaque contre les droits et l'autorité 
que le président delà République tenait de la Constitution et 
o- offenses envers sa personne; 

nrnv
 resse aux

 militaires des armées de terre et de mor des 
provocations ayant pour but de les détourner de leurs devoirs 
etdeloeeissanceàleurschcfs; 
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 l'inviolabilité des droits quelles ont consacrés; 
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,
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ub!er la paix publique en excitant la haine 
ou le mépris des citoyens les uns contre les aulr, s ; 
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 tourné en dérision les religions dont l'établis-
sement est légalement reconnu en France ; 
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— Hulot, charrelier, est traduit devant le Tribunal cor-
rectionnel pour violences envers un garde-barrière du 
chemin de fer du Nord. 

Le garde-barrière dépose : Le 24 juin, à la tombée de 

la nuit, ce particulier arrive à ma barrière avec une voi-

ture à trois chevaux. Je lui dis : « Mon ami, attendez un 

moment, le convoi va passer, vous passerez après. — 

Moi! qu'il me dit, passer après votre chemin de fer, ja-

mais ! j'étais charrelier avant les chemins de fer, ils ne 

passeront qu'après moi. ». En disant cela, il voulait ou-

vrir la barrière, et comme je m'y opposais, il fouettait ses 

chevaux pour les faire avancer. « Mais, malheureux, lui 

dts-je, vous voulez donc vous faire écraser, vous et vos 

chevaux! vous n'avez donc ni femme, ni enfants, ni for-

tune, ni religion? » Il me répondit: «J'ai que je suis 

charretier, qu'il faut que je mène ma marchandise, et que 

ce n'est pas les chemins de fer qui me barreront le pas-

sage. » J'ai eu toutes les peines du monde à le contenir 

jusqu'au passage du convoi, et je n'en suis venu à bout 
qu'en me laissant un peu molester. 

M. le président : En paroles ou en gestes ? 

Le témoin : Un peu de l'un et de l'autre. 

M. le président au prévenu : Comment se fait-il que 

vous n'ayez pas compris que le témoin, en vous engageant 

à attendre quelques instants, agissait non seulement dans 
son droit, mais aussi dans votre intérêt? 

Hulot: Quand on vient de la Lyoune ( du département 

de l'Yonne) avec trois chevaux et six mille pesant de mar-

chandises, c'est pas pour feignanter le long de la route. 

M. le président : Mais vous n'arriveriez pas plus vite en 

vous faisant écraser vous, vos chevaux et votre voiture. 

Hulot: On en dit plus qu'il n'y en a; les chemins de 
fer écrasent pas tant que ça. 

M. le président : Vous ne savez donc pas ce que c'est 
qu'un chemin de fer? 

Hulot : Que si, que si! ça va vite, mais qu'il me laisse 
aller doucement. 

M. le président : Vous ne savez donc pas qu'un convoi 

en marche ne peut pas s'arrêter et qu'il écraserait vingt 

charrettes avant de pouvoir s arrêter? 

Hulot : On sait bien que c'est d
 j

s inventions du diable, 

mais qui casse les verres les paie ; dans la Lyoririè, c'est 
comme ça ; ça doit êlre de même ici. 

M. le président ; Dans tous les cas, ce que vous devez 

savoir, c'est qu'il est défendu d'injurier ou de violenter un 

agent chargé d'un service d'ordre ou de sûreté. 

Hulot : Que voulez-vous, on ne se fait pas de soi-mê-

me-, quand je vois quoiqu'un qui met la main sur mou 

cordeau (les guides des chevaux), came bouleverse. 

M. le président : Mais puisque c'était dans votre in-
térêt ! 

Hulot : Au fait, ils m'ont lous dit ça depuis l'affaire; 

mais moi dans le premier moment, je croyais que c'était le 

chemin de fer qui faisait arrêter les charretiers pour arri-
ver plus vite qu'eux. 

Le Tribunal ne pouvait pas se montrer sévère pour un 

raisonneur de cette force; le charretier de l'Yonne a été 
condamné à 16 francs d'amende. 

— Quel est le but de la muselière ? Pour l'autorité, c'est 

de mettre" le chien dans l'impossibilité de mordre; pour 

le maître de l'animal, c'est, d'abord, de se conformer à l'or-

donnance, ensuite d'empêcher son chien de manger une 

boulette municipale. Or, voici un fait: Zozor (c'est ie pseu-

donyme sous lequel M"' Baroy a cru devoir cacher la per-

sonnalité de son chien), Zozor a mangé une poule, bien 

qu'étant muselé; on ne mange pas sans mordre, donc le 
double but de la muselière a été manqué. 

M
u

* Baroy tenait Zozor en laisse et muselé; ce qui sem-
blait le contrarier pas mal. 

Ce superbe toutou, qu'on voyait autrefois 
Montrer sa noble ardeur par ses bnuds et sa voix, 
L'œil morne maintenant, les oreilles baissées, 
Paraissait abruti par de tristes pensées, 

Ii marchait piteusement à côlé de sa maîtresse, 
Ils suivaient tout pensifs le chemin de la halle. 

Tout à coup (voyez comme les choses les plus graves 

ont souvent un point de départ insignifiant) le lacet de la 

botline de M
lle

 Baroy se casse; cette demoiselle se baisse 

pour raccommoder son lacet ; Zozor profite de cela pour 

s'échapper, il entre dans une maison, mange une poule, 

la propriétaire de la poule en réclame le prix à M
Ue

 Baroy, 

celle-ci refuse, de là une discussion qui s'envenime; ces 

liâmes qui ne sont ni muselées ni eu busse comme' Z zor, 

laissent toute liberté à leurs paroles et à leurs mains; la 

propriétaire de la poule reçoit deux coups de poings de 

M"* Baroy, eu échange desquels elle arrache le bonnet et 

casse le peigne d'écanle de la maîtresse de Zozor; de part 

et d'autre, oii prend des témoins, une double plainte est 

portée, et voilà un procès correctionnel, tout cela pour un 
lacet cassé. 

La difficulté aujourd'hui est de savoir qui a tort ou rai-

son ; un fait semble clairement établi : c'est le bonnet dé-

chiré et le peigne cassé; un menuisier témoin de la que-

relle, et qui ii voulu faire les choses par compas et par 

mesure, a ramassé soigneusement dans du papier les 

dents du peigne et les morceaux du bonnet, et il les pré-
sente au Tribunal. 

Quant aux injures, les témoins s'y perdent : il y en a eu 

de pari et d'autre uti tel feu roulant, qu'ils ne peuvent dire 
au juste rie quel côté est parti tel ou tel mot. 

« Mademoiselle, dit la propriétaire delà poule, vous m'a-

vez donné un horrible coup de clé sur la lête, que j'en ai 
encore une bosse au front. 

« Oh! mon Dieu, madame, répond M*'* Baroy, votre mari 

a bien d'autres bosses au front, ie pauvre cher homme, et 
ii ne s'en doute pas ! 

Ce propos, qui vaut à M!
1
* Baroy un rappel à l'ordre, 

donne au Tribunal une idée de sou caractère. 

Un témoin vient enfin déclarer nettement qu'il a vu M"* 

Baroy l'aire tourner sur elle-même, pur la force de sa vo-

lonté.,, et de ses muscles, connue pour les tables, la pro-

priétaire de la poule, et lui allonger un coup de clé duns 
la figure. 

Ceci a mis lin aux débats, La propriétaire de la poule a 

élé renvoyée, et M
M

" Baroy condamnée à 16 fr. d'amen Je. 
Zozor va paver cela ce soir. 

te dire quelque chose ; quitte ton habit et attention à tes 
fils-fer. » 

Comme Duval hésitait à se mettre en garde, Sehumer 

lui allonge un soufflet pour le décider, et avant même de 

lui demander s 'il est prêt, il lui dessine des fleurs à rama-
ge dans l'estomac avec sa botte. 

t, pour être publié, et eu le leur envoyant, pour être 
a

ux il
 el

.
a

!
slnb

"
é

» ''écrit ci-dessus désigné, fourni sciemment 

délita - T
8

*
 c

'"
dessua

 nommés les moyens de commettre es 
Pl'ices-

 6SSUS
 'P'ahliés, et do s'èue hinsi rendus leurs com-

ie»îftL
è

1

momei
'
t
'
 Ver

gèset Roiné. d'avoir, en 1853, élé trouvés 
SPHUI '

 sa
"

s au
lorlsatiou, de munitions de guerre ; 

j^Pl^ttanmit, Vigneaud, d'avoir, à Pans, depuis moins de 

fures m
 1>0U!

'
l

1

ral1
 frauduleusement deux sonnettes, deux sér-

ia dieè m!
 SI

"
U docu

"' et des débris de fer el de cuivre au pré-
« «iwi oe persounes restée» inconnue». 

■— Depuis longtemps les Monlreuillois et les Vinccn-

nois ont une haine profonde les. uns pour les autres. Pour-

quoi? on l'ignore; mais chaque l'ois qu'ils se rencontrent 

ils se donnent mutuellement des preuves frappantes de 
leur antipathie. 

Outre l'exécration générale, Sehumer, indigène de Mou-

treuil, exècre en particulier Duval, naturel de Vin eunes, 

qui à son tort d'être de Vineeiines joint celui d'avoir sup-

planté Sehumer dans le cœur de M"' Hortense, laquelle 

M"" Hurleuse est native de Montre il ; or, depuis le jour 
où Duval s'est permis de chasser sur les teri\s de Sehu-

mer, ce dernier, qui passe pour avoir un caractère assez 

désagréable, ne cesse de dire : « J'ai faim et soif de Vin -

commis, il faut que j'en mange un, n'importe lequel! » Le 

malheur voulut qne le dimanche 22 mai les deux rivaux 

se trouvèrent à Vinconnes; Duval, qui avait mené M"' 
Hortense an bal, venait de la conduire à Moutreuil. 

« Te voila, dit S. humer eng inçant les dents, parbleu ! 

il y u longtemps que je cherche un Vincennois pour eu 

manger un morceau : autant loi qu'an autre! — Je ne sais 

pas ce qui vous prend, répond Duval, je ne vous dis lieu, 
J miiai-Moi tranquille. — Si tu ne me nia rien, moi je vas 

Duval, que ceci décide complètement, saisit son agres-

seur, le renverse, et en vainqueur généreux lui dit : « Tu 

es sous moi, je ne veux pas te l'aire de mal, relève loi et 

laisse-moi tranquille. » Sur ce, il se baisse pour ramasser 

son habit. Profilant de ce moment, le traître et félon Sehu-

mer pousse Duval, le terrasse à son tour, el aveuglé par la 

rage et la jalousie, il blesse son rival à la manière de Ful-

bert, mais moins gravement que ne le fut Abeilard. 

« Ei voilà assez, criait un des amis de Sehumer en 

voyant le sang de Duval qui coulait. — Non, répondait 

S /humer, laisse-moi, si lu savais comme je me régale ! » 

Et il ne cessa de maltraiter Duval que lorsqu'il vit celui-

ci incapable de se relever. Cependant ce malheureux, qui 

perdait beaucoup de sang, parvint à ce traîner jusqu'à 
Vincenues. 

Le médecin qui fut appelé à lui donner des soins cons-

tata que les blessures qu'il avait reçues avaient procuré 

une héinaiurie considérable qui ne cessa que sept jours 

après, et nécessita un traitement d'environ vingt jours. 

Traduit devant le Tribunal correctionnel, Sehumer .pré-

tend qu'il n'y a eu entre lui et Duval rien autre chose 

qu'un duel à coups de poings, duel régulier, loyal, à ar-
mes égales et devant témoins. 

Le Tribunal a éeuuté cette explication, mais comme des 

blessures n'en ont pas moins été faites, Sehumer a été 

condamné à quatre mois de prison. Il aura le temps de 

calmer sa haine contre les habitants de Vmcennes. 

— Aristide Bornet, cavalier au 10° régiment de chas-

seurs, est amené devant le 2' Conseil de guerre, présidé 

par M. de Maitimprey, colonel du 43' régiment de ligne, 

sous i'aeetisation de divers vols commis au préjudice de 

ses camarades. L'huissier dépose sur le bureau du Con-

seil un énorme trousseau de clés de toute dimension. 

Depuis quelque temps on se plaignait dans l'escadron' 

de vols pour ainsi dire périodiques. Chaque semaine, tel 

cavalier ne trouvait plus ses bretelles, tel autre avait une 

chemise- de moins dans son porte-manteau. Malgré la fer-

meture de sa malle et la possession de sa clé dans sa po-

che, ce ui-ci voyait disparaître les pièces de5 fr. qu'il ren-

fermait dans une bourse; celui-là se plaignait de la sous-

traction d'une paire de gants qu'il croyait en sûreté dans 

une valise fermée par un bon cadenas. D'autres enfin si-

gnalaient des larcins de peu d'importance, mais qui, par 

leur ensemble, inquiétaient l'escadron. Tous étaient con-

vaincus qu'il y avait un voleur, mais on ne savait où le 

prendre. Bornel, l'accusé qui est devant les juges, était 

l'un des chasseurs qui s'exprimaient avec ie plus de véhé-

mence contre l'audacieux coquin qui tantôt lui avait volé 

un mouchoir et tantôt dérobé ses chaussettes. 

Bornet se plaignit si fort, qu'un jour le maréchal -des-

logis Martin suspecta la sincérité de ses plaintes. Ce sous-

officier, assisté de deux brigadiers, profita d'un moment 

où Bornet était de service, et se mit en devoir de s'assu-

rer si les objets qu'il disait volés lui manquaient en effet. 

On ouvrit le porte- meanteau, et aussitôt le brigadier Mo-

lizou reconnut une paire de bretelles en daim qui lui 

avaient été volées le jour môme où il les avait achetées. 

Cette première découverte eu amena d'autres, et la per-

quisi.iou eut pour résultat la saisie du trousseau de clés 
placé devant les juges militaires. 

M. le président, à i'aecusé : Vous venez d'entendre la 

nomenclature de tous les vols qui sont portés à votre 

compte, avec les charges qui s'élèvent contre vous ; 

qu'est-ce que vous avez à dire ? 

L'accusé : Je n'ai rien pris à personne. C'est moi, au 

contraire, qui devrais me plaindre de l'enlèvement de 
plusieurs objets. 

M. le président : Vous aviez pris une singulière mé-

thode, qui, du reste, est bien connue ; vous criiez : « Au 

voleur! «pour l'aire porter ailleurs les soupçons de vos 

camarades. Mais vous vous êtes brûlé en criant trop fort. 

On vous a trouvé nanti de beaucoup d'objets perdus ou 
volés. 

L'accusé -. Je ne sais pas d'où ils viennent. 

M. le président : Très bien ; c'est lestement répondu. Et 

cet amas de dés, qu'est-ce que c'est que cela? N'es --"e pas 

ce que l'on appelle... le. nom ne me revient pas ; allons, 

ai lez-moi, Ro nul. Vous savez, ce qui sert à ces messieurs 

qui s'intro luisent iaus les maisons secrètement, et qui s'en 

vont furetant partout, enlevant le butin qui leur lombe 

sous la main... (Bornet baisse la lête.) Vous ne voulez pas 

me dire le mot, mais voilà qu'il me vient. C'est un mon-
seigneur... 

Un membre du Conseil: Non, mon colonel, c'est un 
rossignol. 

M. le président : J'aurais voulu l'apprendre de l'accusé 
lui-même, qui est plus fort que nous sur les termes tech-

niques de l'art d'ouvrir les portes, les malles et les vali-

ses. D'où vous viennent-elles, toutes ces clés? 

L'accusé : Je les ai trouvées dans la caserne de Billom 

quand nous étions en garnison dans le Puy-de-Dôme. 

M. le président : lit vous les avez gardées précieuse-

ment, depuis cette époque pour votre usage personnel. 

N'est-ce pas, c'était une bonne fortune pour vous? 

Laccusé : Je les ai montrées au fourrier, qui m'a dit de 
les garder. 

M. te président i Le fourrier a eu tort de laisser entre 

vos mains les outils d'un voleur. Ainsi s'expliquent toutes 
les plaintes de vos camarades. 

On passe à l'audition des témoins, qui confirment les 
faits dont le récit précède. 

Ces déclarations positives et les pressantes questions 

de M. le président déterminent Bornet à faire des aveux. 

Il reconnaît avoir volé quelques-uns des effets qui lui sont 

présentés; mais il repousse toute imputation du vol d'une 
somme quelconque d'argent. 

M. ie commandant Plée, commissaire impérial, sou-

tient l'accusation e! conclut à ce qu'il soit l'ail application 

de la loi spéciale du 15 juillet 1829 au cavalier Bornet, 

dont les aveux tardifs ne méritent aucun intérêt. 

Le Conseil, malgré ies efforts de M' Robert-Dumesnil, 

déclare Bornet coupable sur lous les chcd's, et néanmoins, 

réduisant la peine, il le condamne à cinq années d'empri-
sonnemejat. 

perdre l'équilibre au fauteuil qui fut lancé dehors en l'en-

traînant lui-même dans sa chute. 

Ce malheureux enfant n'était pas tout à fait mort, lors-

qu'aux cri* désespérés de la mère on le ramassa sur le 

pavé de la rue; on put eneoie le transporter à l'hospice 

de la Charité, qui est situé à peu de distance, mais il ex-

pira presque en y arrivant, malgré les soins que l'on es-
sayait de lui donner. 

— Un gamin de douze ans qui, pour inspirer plus de 

confiance aux marchands qu'il prenait pour dupes, s'était 

revêtu du costume de lycéen d'un de ses cousins, a été 

arrêté hier en flagrant délit de vol au rendez moi et en-

voyé au dépôt de la préfecture de police par le commis-

saire de la section du Luxembourg. Voici comment pro-
cédait ce précoce voleur : 

Il achetait pour quinze ou vingt centimes àun marchand 

épicier, fruitier ou débitant de tabac, puis payant avec nue 

pièce de Cinq francs, il tendait la main pour qu'on lui rei. -

dît sa monnaie. Aussiiôi celte monnaie reçue, il faisait 

adroilemei t couler une des pièces Manches dans sa man-

che, puis, présentani sa main t aile ouverte au marchand : 

•• Vous vous êtes trompé, lut disait—il, compt z voui-nième 

et vous le verrez. » Le marchand comptait en eilet et, 

quoique certain d'avoir bien rendu toute la monnaie, il re-

mettait la pièce de un ou de deux francs qui manquait, ne 

pouvant soupçonner tant d'audace chez uu lycéen de dix à 
douze ans. 

A force toutefois de renouveler le même tour, ce jeune 

homme a fini par être surpris en flagrant délit, et le bruit 

de son arrestation s'élant répandu dans le quartier, une 

véritable kyrielle de marchands dupés par lui est venue se 

plaindre à la file chez le commissaire, où ont eu lieu des 

confrontations qui n'ont laissé aucun doute sur son indivi-
dualité. 

— On a retiré, il y a quelques jours, de la Seine, pr s 

du pont de Valvius (Seine-et-Marne), le cadavre d'un in-

dividu dont la mort, d'après l'enquête à laquelle s'est li-

vré le parquet de Fontainebleau, paraît être le résultat 
d'un crime. 

Jusqu'à ce jour on n'a pu savoir précisément quel est 

le malheureux qui a été victime de ce crime. On a trouvé 

dans ses poches 22 fr. 60 c, un couteau à manche en os, 

sur la lame duquel est gravé le nommé de Brugnari, oui 

est sans doute celui du coutelier, et enfin une petite taba-
tière en buis. 

Voici le signalement du cadavre : âge présumé vingt-

cinq à trente ans, taille d'un mèt'e soixante-deux centi-

mètres, cheveux noirs et courts, sourcils peu apparents, 

front découvert, nez court un peu épaté, bouche grande et 

garnie de toutes sesdenls; visage rond, oreilles percéesavec 

petits anneaux d'or; m moustaches, ni favoris; linge mar-

qué P. S. Les renseignements que l'on pourrait fournit à 

la justice devraient être adressés à M. le procureur impé-
rial à Fontainebleau. 

DEPARTEMENTS. 

SSIUE-LVFÉRIEUBE. — On lit dans le Journal du Ha-
vre : 

« Un de ces accidents qui ne sont malheureusement que 

trop fréquents vient d'arriver à bord d'un des paquebots 

américains placés dans le bassin de la Barre. M. Frédéric 

Joye, marchand de parapluies à Rouen, venu au Havre 

pour assister à une fête de famille, et visitant hier, à sept 

heures et demie du soir, le navire i'Lrène, se trouvait dans 

l'entrepont, où malheureusement le panneau élan ouvert. 

N'y ayant pas pris garde, il a donné dans le vide et est allé 

tomber à fond de cale. Dans sa chute, M. Joye s'est fra-

cassé le crâne, mais il n'est pas mort sur le coup. Son 

frère, qui était présent, l'a fait transporter chez M. Lamy 

neveu, rue Royale, où il a reçu les soins de MM. les doc-

teurs Berguesse et Derome ; néanmoins l'infortuné jeune 

homme a succombé vers onze heures du soir. » 
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— Un de ces maçons, origiii .ircs de la Creuse, auxquels 

les immenses travaux qui s'accomplissent, tant pour le 

compte du gouvernement que pour celui des particuliers, 

garantissent pour longtemps à Paris un travail assuré et de 

fructueux salaires, avait pris le parti d'appeler près de lui 

sa femme et son enfant, si bien que l'un el l'autre, arrivés 

avant-hier par le chemin de fer, s'étaient installés dans le 

petit logement qu'il occupait t;ue de Verneuil au cin-
quième. 

Peu habituée à se trouver dans un espace aussi rétréci, 

la femme du maçon, pour vaquer plus librement aux soins 

du ménage, avait imaginé hier matin de placer le petit 

fauteuil où était Bqa enfant âgé d'un un et demi sur le re-

bord de la feuôire, en dehors de laquelle il se trouve un 

plomb en saillie. Jugeant toutefois que, par le grand veut 

qu'il faisait, il pouvait y avoir danger pour l'enfant à être 

ainsi placé en dehors, elle se disposait à fixer fortement le 

petit fauteuil à la fenêtre, et Aftrchait une corde à cet effet, 

lorsque tout à coup un brusque mouvement de l'enfant fit 

Rouen au Havre. . . . 
Strasbourg à Bàle.. . 
Nord 
Paris à Strasbourg.. 
Paris à Lyon ' 
Lyon à la Méditerr.. 
Ouest 
ParisàCaenetChcrb, 

VAUDEVILLE . — Aujourd'hui vendredi, 15 juillet, 52' re-
présentation des Filles de Marbre. 

— L'Hippodrome donnera samedi sa troisième féie de nuit, 
qui sera plus brillante encore que les deux premières. Aux 
merveilles de cette soirée, M. Arnaud ajoutera divers exercises 
exécutés* par les frères Braquet. On cite le saut des pipes, le 
passage à travers les cerceaux enflammés et surtout le grand 
tremplin . 

— RANELAGII. — Demain samedi, fête de nuit, illumination 
complète des jardins, feu d'arlifice. A mie heure, tirage d'une 
tombola composée de lots choisis parmi les productions de l'in-
dustrie parisienne. — Ou se procure des billets à l'avance avec 
transport gratuit de Paris ii Passy el retour, au Ménestrel, 
2 bis, rue Vivienne, et au bureau des Accélérées de Passy, rue 
de Rivoli. 

— Le Jardin d'Hiver donne trois soirées musicales par se-
maine : les mercredis, vendredis et dimanches. Les concerts 
sont variés et égayés par une harmonie militaire. 

Sl'F.CTACLES DU 15 JUILLET. 

FKANÇÀIS. — Les Demoiselles de Saint-Cyr. 
OrÉRA CoMimm. Le Maçon, l'Ambassadrice. 
V AUDEVILLE. — Le Chevalier Coquet, les Filles de marbre. 
VAH 'Érés. — LcsMyslères de l 'été, UU Homme île 50 ans. 
GYMNASF.. - Folies d 'Espagne, Maurice 

PALAIS -IlOTAL. - La Chasse aux corbeaux, Fraîchement décoré. 

CORTE-SAIN'I'-MARTIN . -- L'Honnour de lu maison 
AMBIGU. — Le Ciel et l'Enfer. 

GAIT E . — Jenny l'ouvrière, le Chien do Montargis. 
ClRQUS DV. L' I MPÉRATRICR (Ctl,-ElyBée«). — Soirées ique8tre»i 
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Ventes immobilière». 

ÂIDIEME BBS CRIÉES, 

MAISON ET TERRAINS CU*M"OT. 

Etude de M" Ct'l>LiBhlBK, avoué à Paris, rue 
de Harlay-du-l'alais, 20. 

Vente à l'audience des criées du Tribunal civil 
de la Seine, au Palais-de-Jusliee à Paris, deux 
heures de relevée, 

Le mercredi 27 juillet 1833, 

En trois lots qui |iourront être réunis, 

1" D'une 11\2*0\ et dépendances, sise à Pa-
ris, rue de Cbaillot, 77, ayant façade sur la rue 
Puaquet de Villejusl, 1. 

Mise a prix : 12.000 fr. 
2° D'un TEBKAI.X avec maison et dépen-

dances, d'une superficie de 302 mètres 30 cent., 
contigu au 1" lot. 

Mise à prix :«?.-. 6,000 fr. 
3» D'un Tt-etutii a l'angle de la rue des 

Jardins, d'une superficie de 222 mètres 50 cent., 
contigu au 2" lot. 

Mise à prix : 4,000 fr. 
S'adresser audit II' CULLIiKIEB, rue de 

Harlay-du-Palais. 20; 

Et à M" Gallard, avoué, boulevard Poisson-
nière, 14. (1050) 

BEl\ FAISONS A «PARIS. 
Etude de M' (ai tl lt V, avoué a Pans, rue de 

Graminont, 19. 

Vente sur surenchère du sixième, on l'audience 
des saisies immobilières du Tribunal civil de la 
Seine, le jeudi 2s juillet 1853, en nu seul lot.de • 

1° Une M tlKO\ sise à Paris, rue de Ri-
voli, 14; 

2° Une HAlSO\ sise à Paris, rue Saint-IIo-
noré, 291. 

Le tout d'une contenance de 1,200 mètres en-
viron. 

Mise à prix : 667,333 fr. 35 c. 
S'adresser pour les renseignements : 

A 1° M' («HAt'IE/V, t.voué poursuivant la 
veine, rue de Grammont,19; 2° M' Girauld, avoué, 
rue des lions-Enfants, 5 ; 3° M' Sibire, avoué, rue 
Saini- Honore, 291; 4° M* de Benazé, avoué, rue 
Louis-le-Grand, 7; 5" M" Dubois, notaire, rue 
Grange-Balelière 16; 6° M' Dreux, notaire, rue 
Louis-le-Grand, 7 ; 7° M* Boudin de Vesvres, no-
taire, rue Montmartre, 139. (1026J 

RDS 

d'JEnghlen , 
4». 

DEl\ MAISONS A RELLFAILLE. 
Elude de SI* KiABBÈ, avoué a Paris, rue îseuve-

Sauii-Augustin, 6. 
Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, au Pa ais-de-Jiistice à 

Paris, le 20 juillet 1833, deux heures de rele-
vée, en deux lois : 

- 1° Une i1\ISf>\ avec jardin, sise à Belleville, 
rue de la Mare, 39. 

Mise à prix : 8.000 fr. 
Contenance superficielle, environ 3 10 m. 85 c. 
2" Une auire .MAI*!»!! avec jardin, sise audit 

lle-llcvilio, rue de la Mare, 31. 
Mise à prix : #1,009 fr. 

Conlenance, environ 1,117 m. 77 c. 
S'adresser a n« tiJktSOÊ, avoué, rue Neuve-

Saint-Auguslin, 6 ; et M* Chagot, rue de Cléry, 21. 
(978) 

du Marché-Saint-Honoré, 3. 

Vente en l'an lienoe des criées du Tribunal civil 
de la Seine, le samedi 23 juillet 1853, 

D'une SlAï ^i».
-
*! à Paris, rue Jacob, 14. 

Revenu brut : 8,150 fr. » c. 
Charges : 810 51 

Reste : 7,309 Ir. 4li c. 
Mr-e à prix : 100,000 Fr. 

S'adresser audit SI' llli.lj AIJIJT ; et sur les 
eux , à la propriétaire, ions les jours, de midi à 

quatre heures. (1040) 

AFFAIRES 
Etude de MM. PsaOBAU* et O, pl. de la Bourse, 3

1 

cAiileWé'144*, régie dn pro-
prtétés à l'iris et environs 

rensei memaiiis, recolle-; do rentes, placements « 

eapitttix, emprunta, rélaotiM de tins ictes civils 
et corn nerciaux. etc. 

Currusp induiiee avec la province et l'étfftaafi 

(Affranchir.) (1070i; 

ON n, (;0!)0T-DE-MAIR0\. 
Etude de M' PETl'l' BtfKiàOXZ, avoue a Pa-

ris, rue jNenve-Sl-Aiiguslin, 31 

Vente 
le snmed 

D'une 
Mauroy, 

S'adrr 

1" M 
suivant ; 

2° A 

Honoré. 

aux criées du Tribunal civil de la Seine, 
i 30 juillet 1853, deux heures de relevée, 
!IIS!>'01 sise à Paris, rue Godot-de-
25. 
Mise h prix : 35,000 fr. 
Revenu brut : 5 ,210 fr. 

sser pour les renseignements : 
PI3T1T - S5K8S«OYB, avoué pour-

M" Raveau, notaire à Paris, rue Saint-
297. (1017) 

MAISON RIE JACOB. 
Elude de M" 11.: Mi *.l.ï.'i", avoue k Paris, rtielmo» 

mmm u ETÎMS m NOTAIRES. 

A A 1 AM. 
HtlHOS de produit, rue «le PROVENCE, 45 

(4) nôtivéau), avec issue sur la rue TAtTBOUT ; 
cour, jardin. — Revenu net actuel, 18,500 francs, 
susceptible d'une grande augmentation. 

S'adresser à SI
1
' BIIU V, notaire, rue Saint-Ho-

noré, 311. (904) 

rue Bichat, 16, à vendre (sur une seule 
enchère), en la chambre des notaires, 

le 2 aoïtl I8.'i3. — Revenu, 8,000 fr — Mise à prix, 
1 10,000 IV. — S'adresser à XV Tw-EftSK, notaire, 
rue Lepelleth-r, 14. (962) 

UNE ADMINISTRATION 
présentant dans chaque arnmdissen 
«erleux et lucrul âf. — S'adresser franco à 

M. GATELL1ER, rue d'Aumale, 23, à Paris. 
(10679). 

démaille de 

suite un ré-

sument. Emploi 

DENTIFRICES L\R0ZE La poudre den-
tifrice au quin-

quina, pyrethre et gnyae, ayant la magnésie pour 
base, blanchi! les dents sans les altérer, fortifie, lg| 
gencives, prévient les névralgies dentaires. Dépôt 
dans chaque ville. Prix du flacon, 1 fr. 25 c. Les six 
flacons, pris ii Paris, (1 fr. 50. Chez J.-P. Laroze, 
pli., rue Neuve des-Petits-Champs, 26, Paris. 

(10677) 

Laffecteur, sirop végéta.) dépuratif du sang, 
rue Richer, 12, el chez les pharmaciens. 

(I00G0) 

M. DE FOY INNOVATEUR -FONDATEUR MARIAGES Année. 

SEUL , j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR- FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE, parce que c'est moi, DE FOY , qui l 'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

Qui CROIRAIT , dans un siècle de progrès, comme celui-ci ; que des milliers de mariages faits, dans toutes les classes de la société, par la médiation de M. de For, et ce, pendant 27 ans, n'ont point encore totalement suffi, chez certains esprits étroits, à 
«démontrer cette éclatante vérité que c'est une chose précieuse ae pouvoir choisir un parti selon son goût dans un riche répertoire et de faire tourner à son profit les lumières d'un homme expérimenté, afin de bien se marier ! —Aujourd'hui, ce préjugé absurde est 
vaincu , grâce aux jugements des Tribunaux du MANS, de BOURGOUIN et des arrêts des Cours d'Appel de TOULOUSE, CI'A NGERS , etc., qui viennent, enfin, de confirmer et sanctionner la moralité, le principe et la légalité de la profession de M. de Fov comme étant, lui, 

investi d un pouvoir spécial. — Ces arrêts étaient couronnés de consultations individuelles et d'opinions approbatrices à M. de Fov par nos plus illustres jurisconsultes du barreau de Paris, tels que MM. CHAIX-D'F.ST-ANGE, D ELANGLE, BERRYER, PAILLET, PAILLARD 

i.. ni mm lAtaé. R 
Brrve?é ». C- «î. S- à Amiens 

Ces chocolats pectoraux, composes de sucre et de 

cacao U" .'qualité et exempts de toutes substances fari-

neuses et aromates, sont légers, fortifiants et employés 
avec succès dans les convalescences. 

Dans toute la France, 1 f. 50 S ANTÉ FIN; 2 r. PECTORAL 

FIN; 1 f. àO surfin; 3 f. par excell.; 4 f. nec plus ultra. 

(10681) 

ORFEVRERIE CHRISTÛFLE 
argentée et dorée par les procédés électro-chimiques 

édaiHe . THOMAS, *^ k 

^ 18, S 
près là rat Laffltte. 

MAISON SPECIALE DE VENTE 
de l'orfèvrerie fabriqué, par MM. CH. CHRISTOÏLE et C'«. 

"I^IZZ BENZINE" COLLAS 
8, rue Dauphine, à Paris — 1 fr. 25 te flacon. 

Enlève les tâches de suif, bougie, huile, sur tous les 
tissus de soie, de laine, etc. , et nettoyé facilement à 
neuf les gants de peau de toutes nuances. — Une 
instruction accompagne chaque flacon. 

UOttàSj 

pour lavements e! 
uijrcl.jel continu, 

on ne d'une 
main sans 

piston ni re'sson, ci If ettge m triasse ni cuir; s fr. et au-
Jes. Ane. maison A. PETIT, "inv. desClysop., r. de la Cité, 19. 

(104-48; 

Nouvelle 
pomp<- tle 
jardin por-
tative, bin-
ant lv.m 

-ans eforl 
à IO mW rl'!' 
de dislan -
ce, solide, 
simple el 
commode , 
pour arro-
ser les ga-

longief^tf" 
tiers fleurs 
ele.Elleest 

^indispen -
sable pour asperger les raisins pendant la maladie. En 
y ajuslanl un tuyau de fil à t fr. Je mètre, on fait monter 
500 Pires d'eau par heure à 25 mètres el pins de hauteur 
— Médaille d'arnenl. — Ancienne maison A. PETIT, in-
venteur, rue de la Cité, 19. 

LE TRÉSOR M U CUÎSMSRE 
ET SE LA MAITRESSE DE MAISON, 

Par A.-B. de P^rltrord. 

Calendrier culinaire pour toute l'année. — Moyen de 
faire bonne chère à bon marché; de bien dîner chez s -ii 

t chez le restaurateur » Art de découper; service de la 

table. — DICTIONNAIRE COMPLET DE CUISINE ET DE 

PATisscitiE. - Chez lous les libraires et les épiciers do 
Pans et des départements. 

Prix : 2 fr. — Chez CACMON, quai Malaquais, 15. 

!.«•* Annonces, Réclame» Indus» 

trielleM «tu autre* , «sont reçue* au 
Sureau du Journal. 

lia publication légale si©» Actes de «-sclété est obligatoire, pour l'année 1853, dans 5a «ILIÏ ISTTH »BS 1BIBUXAUX, UB DROIT et le «IOVRXAII GÉSÉRAIi VAIFICBES. 

Ventes mobllièreit. 

VENT Ët ptiR ACTORI ré ht JUSTICE. 

En l'ipjtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Russini, a. 

Le ia jmllet. 
Consistant en labiés, buffet, chai-

ses, pendule, i:bandeiiers,etc .(io49j 

En une maison sise à Paris, rue 

Neuve-Saint- AiiMualin, 62. 
Le iti jui!l«:l. 

Constslanl eu btill'el, tables, bois, 
meubles, pendule, eic. ( IOSI) 

SOCiETaiS. 

Exlrait d'un acte sous seings pri-
vés, en date du premier juillet mil 
huit cenl cîiitiuiutle-lrois, enregis-
tré à Paris le quatorze juillet mil 
huit cent cinquante-trois par Bê-
les! an g, 

Connue fui! : 

Eulret* M. Théophile JAli.I.ON, 
négociant, demeurant à Parie, rue 
Beaciciais, i % r d'une part % 

2° M, Jean-llaplisle MOINIER, né-
gociant, demeurant à La Vmtttè, 
rue de Marseille. 13 ; 

3" M. Edouard LAGHANGE, négo-
ciant, intimé deiinure ; 

4» al. E. TUINQUESSE, même de-
meure; 

S° Et un commanditaire. 
MAI. J ailloli, Moinier et le com-

manditaire admettent, à parlirde 
«e jour, MM. Lagrangit et Trin-
quesse comme membres avec eux 
de la société qu'ils ont formée par 
aclc sous seings privés le quatorze 

septembre mil huit cent quaranie-
sept, "enregistré le dix-huit dudil 
niodilié par attire acte du vingt-
trois février mil huit cent quarante-
neuf, enregistré le même jour, le-
quel acte a élé publié cunfor né-
menl à la lui, pour exploiter no-
tamment une fabrique de bougies 
el dont l'établissement esl à La Vil-
lelle, rue, de Marseille, il, sous U 
ra'son JjtlLLON, MÔlNlEli el C«. 

SiM. i.agrunge et Trinquessè se-
ront géranls comme le sont déjà 
MM. Jaillon el. Moinier. 

Chacun des géranls aura la si-
tgnalure sociale. 

La durée de la société est prolon-
gée jusqu'au Irenle juin nul huii 
cenl soixante-buil. 

Le tapilal d .1 là sociélé esl porlc 
àla somme desix cenl mille francs. 

Tout pouvoir est donné au per-
tetir du présén'lpour le déposer el 
le faire publier conformément à la 
loi. 

Fait à Paris le qualorzc juiilei 
mil huit cent eiiiqtiaule-lrois. 

Siuné : J.-B. MOINIER , Ed. LA-

GRANGE, E TnlSQllESSE S" 
JAII.LOX. 

formée enlrè'MM. Louis MATHIEU 
el Edouard MENT AIT, sous h rai-
son sociale MATHIEU el BIENFAIT, 
pour l'expliiilalion de la maison de 
commerce de soieries, connue sous 
le nom d£ "ancienne maison Burlv. 
sise à Paris, rue Richelieu, 79, où fis 
demeurent. 

La durée de la société sera deliuil 
années, qifi commenceront à courir 
du premier juillet présent mois 
pour finir le premier juillet mil buil 
cent soixante el un. 

Le fonds social est de deux cent 
mille francs, apportés par les asso-
ciés el chacun par moitié; savoir : 
•ent mille francs présentemenlver-
iéj par M. Malliieu ; et par M. Bien-
fait, quarante mille francs présen-
tement versés, quarante mille francs 
qui devront êlre complés le Irenle 
el un juillet courant et vingt mille 
francs le premier août mil huit cent 
cinquante-quatre. 

Les deux associés aurbnl la signa-
lare swciale %l né pourront en faire 
usage que pour les affaires de la 
sociélé, à peine de nullité. 

Approuvé l'écriture ci-dessùs : 
L. M ATHIEU. 

Approuvé l'écriture ci-dessus : 
E. BIENFAIT . (720S) 

Suivant acle sous signatures pri-
vées, eh date h Paris du premier 
juillet mil buil cent cinquante-trois, 
enregistré le quatorze tludit mois de 
juillet, 

MM. François BERNTER , mar-
chand d'étoffes pour meubles, de-
meurant à Paris, place des Victoi-
re», 12, 

K.I M. Joseph-Augustin DELEBUE, 
demeurant aussi à Paris, plue ; de 
Victoires, 12, 

Onl déclaré proroger de Irois an-
nées, à partit du premier juillet 
cooranl pour prendre lin lepremier 
juillet mil huit cent cinquanle-six 
la sociélé formée enlre eux, par ai-
le du six octobre, mil huit cenl qua-
rante-six, enregistré, pour le com-
merce d'étoffes pour meubles, el 
IransTérer rue (le Richelieu, " i, h-
siège de la sociélé. 

I.a signature sociale appartiendra 
à M. Bérnier seul, mais il ne pourra 
l'employer que pour les besoins de 

J la sociéié. 

Elle sera, ainsi que la raison so-
ciale, BKUNIÈRetO. 

Pour exlrail : 
Ad. CORPET , e, rue du Hasard. 

(7206) 

Etude «le M» J. 
agréé a Paris, 

BORDEAUX, avocal 
, rue Thévenot, 25. 

I 'Tun jugement rendu par le Tri-

bunal tlKconiitreréoau département 
de 18 Seine le premier juillet m' 
buil itenl cinquanle-lrots , enre 
gtslré, 

Entre : 
V M. Alexis GAUD1N, fat néant de 

dagUerréoij |iëB, demeurant à Pa-
ns, rue delà l 'iTle, ti, a'Uné pari ; 

V El MM. liltOCHliBEL frères, né-
gociants, «lemeuranl à Paris, rue. 
Sallltbrige, io, d'autre pari ; 

II iqiperl : 

Quota société de fail qui exislail 
enlre les parties a é o déclaré* 
nulle oo uune n'ayanl pus élé revè-
tye des Ii rmalilés voulues par la 
loi, 

El que !-. s susnennités ont elé 
i'inv ««yés à se l'aire juger pat arbi-
tres-juges. 

Pour « xli aii : 

BORDEAUX. (1202) 

L'un aclc sous seing privé, l'ail en 
double à l'ai is le Iréllle juin fler-
nler.Ot clin oi^lré bi Ii ei/.c prést ni 

mois, par l>é)s<tuOg, tpii a icçu 
Cinq francs euiqtianic eenlimes, 

Il appiirl que: 
Une soeicié en nom eolleclif a élé 

D'un acle sous seing privé, l'ail 
ilmilile le premier juilli'l mil hilil 
cenl cinquanlc-liois, enregistré, 

Enlre M. Hypolitc LAUGEI.OT , li-
lliomiilihe, demenranl à Pai is, rue 
du Tem pl.-, 44, et M. Claude DUCROT, 

ncgoeianl, demeurant à Paris, quai 
lîombon, 25, il appert «pie la sociélé 
formée entre eux, suivant acle sous 
seings privés, en dale du douze no-
vembre mil huit cent cinquanle-
deux, sous la raison sociale LAUGE-

LOT el C«, aussi enregistré, pour 
l'exploilalion d'une invention ap-
plicable à la fabrication de lableaux 
de publicité de l'industrie eu gêné 
roi, «lont le siège éloil établi a l'a 
ris, rue du Faubourg-Sainl-Mar-
lin, 33, est dissoule à Compter du 
seize juin mil huil cenl cinquanle-
Irois, el que M Ducrot esl chargé 
d'bn faire la liquidation. 

Pour é'xtrafl : 
D UCROT puîné. I.AUGELOT. 

(7207) 

Suivant acte reçu par M» Julien 
Vverétscn collègue, nolain s à Pa-
ris, le Ui 'ux juillet mil huit cenl 
cinquante1 trois, enregistré, 

Il acté formé enlre M. John Wal-
kins BIIET'T, propriélaire, demen-
ranl n" 2, Hanover Square, à Loti -
dres, el à Paris, rue de Bicbelieu 
ntsl, M i ,l fcérWfll rcsponsiible, ci 
les .piirsonnes cpii adhéreront aux 
sUiliiU en souscrivanl des aclions, 
si m [des enmmandii aires, 

Uni- sociélé en eommandlle ayanl 
pour nbji'i : 1» la créai ion d'uni té-
légraphe loup-marin et terrestre, 

devant aller provisoirement de la 

Spezzia (Elats Sardes) à Boue (Al-
gérie), en traversant la Méditerra-
née, la Corse et la Sardaigne, pour 
êlre prolongé plus lard, par 1*15-
gyple, jusqu'aux Indes Orientales ; 
2°el l'exploilalion de ladite ligne té-
légraphique pendant cinquanle an-
nées, durée des concessions fades 
à H. Brelt par les gouvernements 
français el sarde. 

La sociélé commencera à partir 
dujvurdesa consiilulion définiti-
ve, el finira à l'expiration desdiles 
concessions, faites pour cinquante' 
années, à parlir de la mise en ex-
ptoilalion. 

La sociéié sera définilivemen! 
constituée dès que les deux tiers des 
certificats provisoires des aclions 
auront élé délivrés, 

Lé siège principal delà sociélé 
est fixé à Paris; il est provisoire-
menlélabli rue Richelieu, 11° 83 ; il 
pourra êlre ultérieurement trans-
porté dans tel autre lieu de, Paris 
que le gérant jugera convenable. 

Le gérant aura la faculté d'établir 
des succursales dans les localités 
où celle mesure, pourrait Cire né-
cessaire pour les besoins de la so-
ciélé. ... 

La sociélé est désignée sous le li-
tre de Sociélé du télégraphe élec-
trique sous-marin de la Méditerra-
née, pour la correspondance avec 
l'Algérie etles Indes. 

La raison et la s gnalure sociales 
sonl John W. BRETT et Cs. La so 
ciêlé esl g '-rée et administrée par 
M. John Walkins lin tl, qui est seul 
responsable. M. Droit a égalemenl 
seul la signature sociale. La signa 
lure sociale n'engage la sociélé 
qu'autant que celte signature esl 
donnée pour les opérations qui la 
concernent. 

Le capital social esl fixé à sepl 
millions cinq cent mille franc-, re 
présenté par Irenlemillc aclions de 
deux cent cinquante francs chacu-
ne. Les aclions sont au porteur. Lt 
capital pourra êlre augmenté par 
ta création «l'obligalions ou de nou 
velles aclions, si la nécessilé l'exi 
ve, polir exéi-uler les Iravaux de 
prolongation du télégraphe de Tu-
nis aux Indes orientales. 

M. J. W, Brctl a apporté à ta so-
ciéié les concessions qui lui ont élé 
faites pour cinquante années par 
les gouvernements français et sarde 
pour l'établissement du télégrapht 
dont il ' n'agi I, ensemble lous les 
droits qui y sont attachés, lels 
qu'ils résultent : 1° de la conven-
tion intervenue cuire M. le tninislrc 
de l'intérieur de France, agissant 
au nom di' l'Elat, et M. Brctl, lani 
en son nom personnel que pour h 
compte de ta sociélé qu'il se pro-
posai! «le former ; ladite conven-
tion approuvée par un décret im-
périal en «laie du sepi mai mi! huit 
cenl cinquante-trois, cl sanclionnéi 
par une loi rendue lé dix-sept juin 
mil huil cent cinquanlc-irois, en 
ce qui esl relatif il la garantie du 
minimum d'ihiêret de quàtr'e poui 
cenl sur un capital dequalrc mil-
lions cinq cent mille francs, la-
qltëile loi a élé promulgué!! lu dix-
huil du mcine mois de juin, sui-
vant l'insertion qui en a élé faile 
dans le Bullelin des Lois, n° 59 ; 

2" el de la convention intervenue à 
là dale du cinq lévrier mil nul! 
c« ni cinquante-trois entre le gou-
vernement sarde et M. Brelt, tant 
en son nom personnel que pour le 
compte de ladite société, el ratifiée 
par une loi rendue à Turin, aux 
Ici mes de laquelle convention le 
gvnvi'n'.cuient sarde s'esl engagé ù 

garantir A M. Brelt, pendant (a du-
ra) de laiîile coures-don, un Inlérél 
de cinq pour cent sur Un capital de 
trois millions. 

M. Brell a apporté en ottlre à la 
société ses connaissances spécia-
les, lotis les plans, éludi^s el devis 
par lui fails pour l 'i'tablissenuml 
du Icb'graphe en question, el le 
«Iroil de l'aire usage, pour l'objel do 
la société, de tous les moyens d'e-
xéeulion qu'il peut actuellement 
posséder ou qu'il pourra perlée 
lioniter, découvrir ou se procurer 
ullerieurcuient. 

Pour représentation de l'apport 
«le M. Brelt, et pour l'indemniser 
des peines, soins et dépenses de 

Uvjle ntltiré auxquels a donné lieu 
jusqu'à ce jour l'organisinUon tle 
i'enlrçpriM", M. Brelt aura droit a 
ipialrc mille aclions libérées; les 
vingl-six mille autres, aclions se-
ront négociées pour former le capi-
tal social. 

Le montant des aelions d :yra êlre 
versé par les actionnaires, savoir : 
à Paris, chez MM. Fould el Foùld 
Oppenheim, banquiers, rue Bergè-
re, n° 22; à Londres, àla caisse de 
MM. Hasterman, Pet ers et C«, el à 
Turin, à la caisse de MM. Pavia, 
Travie el C«, banquiers. 

Les deux premiers cinquièmes se-
ront versés lors de la souscription. 

Chacun des trois autres cinquiè-
mes sera versé de trois en trois 
mois, à parlir de la constitution dé-
finilive de la sociélé. 

La retraite ou le décès du aéranl 
n'enl rainera pas la dissolution de la 
sociélé. (7184) 

vront énoncer la cause pour la-
quelle ils auront élé souscrits, et 
n'ëlre faits ni payables qu'au siège 
social, à peine de tous dommages-
intérêts. 

En cas d'absence ou d'empêche-
ment, elle sera déléguée par procu-
ration à M. Giard. 

Le fonds social est de cent trente-
deux mille sept cents francs, ap-
portés par les deux associés dans 
les proportions indiquées audit acte. 

Tous pouvoirs sont donnés à M. 
d'Yonne pour faire les publications 
voulues par la loi. 

Pour extrait : 

DTENNE. 

Cabine! de M.MURAINE, rue de 
Tracy, 4. 

Suivant acle sons seings privés, 
fait double à Paris le premier juillrl 
mil huil cent cinquimte-lrois en-
registré, 

M. Hippolyle FLAMAXT-J APUIS. 
négociant, demeurant à Paris, bou-
levard Bûnnc-Noiivciie , 24, 

Et M. Marie- Geryves-Alcxutidrt' 

KASTNER, négociant, dcineiiranl à 
Paris, rue du Faubourg - Poisson-
nière, n9; 

Ont établi enlre eux une sociélé 
en nom eolleclif, ayant pour objet 
le commerce de vente et comm is-
sion des toiles peintes et, avances 
sur consignations. 

Le siège de la sociélé est fixé à 
Paris, rue, du Senlier, 41. 

Lailurée de la sociélé sera de sepl 
années, qui onl commencé à cou-
rir du premier janvier dernier ci 
finiront le premier janvier mil huil 
cent soixanle. 

La raison et la signature sociales 
seronlFLAMANT-JAPUIS et Alexan-
Ire KA.-.TNEIl. 

Chacun des associés pourra user 
de celle signature, mais pour les 
affaires de la société seulemenl 
«lonl la gestion leur esl commune. 

Pour exlrait : 
MURAINE. (7196) 

Cabinet de M. A. DURANT-RADI-
GUËT, avoi -at, rue St-Fiacre, 7. 

Suivanl acte sous signal lires pri-
ées, fait double à Paris le six juil-
et mil huit cent cinquante-trois, 

enregistré, 
M. Locis PIQUE, marchand pape-

tier, demeurant à Paris, rue de Clé-

y. « ; 
El M. Charles-Auguste SEDILLE, 

mployé. dans le commerce, de-
icuraïit à Paris, rue de Rouge-

riohl, 1 1 ; 

Ont formé enlre eux une société 
le commerce en nom eolleclif qu 
mira pour objet le commerce de ta 
papelerie. 

Son siège, sera à Paris, rue de Clé-
r, 6. 

Elle a commencé an premier juil 
let mil buil cent cinquante-lrois, el 
lurent qualorzc ans et six mois 
pii linironl au Irenle cl un dé 
cembre mil huit c^nt soixante-sept 

La raison et la signature sociale 
cronl : PIQUE etf>. 

Le droit de gérer et d'administrer 
ippariiendra à chaque associé. Pen-
dant les sept premières années, M. 
Pique aura seul la signature socia-
le; pendant le reste de la sociélé,elle 
apparliendra aux deux associés. 

Les engagements souscrits de celle 

^nature, et dans l'intérêt (les af-
ires de la sociélé, seront seuls 

•légataires pour elle. Tout engu 
,'cment ainsi contracté pour auirt 
cause n'engagerait quecclui des as-
sociés qui l'aurait souscrit. 

Pour exlrail : 
A. DUIIANT-RADIGBET. (7199) 

Cabinet de M. D'VENXE, rue Geof-
froy-Marie, 9. 

Suivanl acle sous seings privés 
fail double à Paris le premier juil 
lel mil liuït cent cinquante-trois, y 
enregistré le quatorze du même 
mois, folio 137, verso, case i™, pai 
Delestang, qui a reçu les droits, 
M vL Jeao-François BENARD, négo-
« hint, demeurant à Paris, rue Ja-
cob, 6, el ïgïes-Alfred GIARD, pro-
priétaire, demi urant aussi à Paris 
rue de la Fernie-des-Malluirins, 48 

onl formé une société commerciale 
en nom eolleclif, ayant pour objel 
la suile ilu commerce en gros de 
M. Renard, des Pierres, Presses, Pa-
1 1ers de Chine, de la fabrication des 
papo r --porcelaine cl de fantaisie, 
n s Enveloppes et des Encres noi 
ces et de couleurs diverses, des 
Bronzes en poudre et généraleinenl 
de lo.it ce qui se rattache aux im 
primeri.ee.de la lithographie, de b 
typographie et de la taille-douce, 
comme do la vente en ttélaildel 
papelcrie fine, d'art et de goilt, et 
delà papeterie ordinaire, etc. 

Sa durée esl de vingt mois, qui 
onti'omincncé à courir du seize mai 
dernier et Uniront le quinze jan 
vicr mil liuil cenl cinquaule-cinq 
inehisivrmenl. 

Le siège social resle fixé à Paris 
rue Jacob,5, et rue de Fursleniberg 
2 et 4, dans les neuf magasins oc-
eupés jusqu'à ce jour par M. Renard 

Les raison el signalure sociale 
seul : J. BENAflU. M. Ilenard a seul 
la signature sociale; mais il ni 
peul en l'aire usage, sous peine tle 
nullité à l'égard des tiers, Tine pour 
les affaires de la sociélé. En con 

.séquence, lous les cngageuuinU de 

gé à verser, à titre de commandita,' 
au fur et à mesure des besoins delà 
soi -ié é. 

La dissolution de la sociéié pour-
ra êlre demandée à la réquisilion 
du commanditaire, si, au premier 
janvier mil huit cent cinquanie-
qualre, les résultats ne lui parais-
saient pas satisfaisants el ne fai-
saient pas espérer un rendement 
convenable. 

Dans le cas de perte de vingt mil-
le francs, d'après le résultat d'un ou 
plusieurs inventaires, chaque asso-
cié aura le droit de provoquer el de 
faire prononcer la dissolution. 

Le décès de M.Lejeune entraînera 
la dissolution. 

Pour faire publier ledit acle de 
sociélé, lous pouvoirs ont été don-
nés au porteur d'un extrait. 

Pour exlrail : 
Signé: AUJIONT. (71 88; 

Suivant acte reçu par M» Aumonl-
rhiéville et son collègue, notaires à 
Paris, le «l«:ux juillet mil huil cenl 
cinipiatite-lrois, «-nregislré. 

M. Jules l.EJEUNE, ingénieur ci 
vil, demenranl à Paris, boulevard 
Di aumarehais, (10, el le commande 
laire dénommé audit acle, onl for 
mé une sociélé ayant pour objel 

l'exploilalion d'un brevet d'in 
venllon, sans garantie du gouver 
nement, obtenu par M. Lejeune ei 
France, le neuf juin mil nuit cent 
cinquaiile-deux, n» 12751, pour une 
nouvelle mélbode de blanchissagi 
du linge etde toute matière 11 amen 
leuse ; 2° et la venle de concession 
dudil brevet, 

La sociélé esl en nom eolleclif 
l'égard de M.Lejeuni-el eneonunan 
dite pour la personne dénommé 
audit acle. Elit: pari «lu vingl-qualr 
mai mil huil cenl cinquante-trois el 
finit le neuf juin mil huit cent soi-
xanle -si-pl, époque de l'expiration 
du brevet . 

La raison sociale esl LEJEUNE el 
O. La signalure sociale appartient 
à M. Lejeune seul, mais il ne peul 
en l'aire usage, que pour les besoins 
el affaires de la société, à peine de 
lous ilominages-intérfits, nullité et 
même de dissohilinn contre lui 

H. Lejeune aapporlé à la société 
le brevet susénoneé, les brevel 
d'addition el de perfectionnemei 
qui pourront être pris en France 
el ceux de tonte nature qui pourront 
cire pris en pays étranger à raison 
«lu procédé de blanchissage dont 
s'assit ; tous les dessins, plans el 
modèles s'y rnllachanl, les dépen 
ses par lui faites, s'élevât)! à onze 
mille tiualre-vingt-scpt franc», 
son industrie personnelle, 
î-l.e commanditaire a apporte cin 
qualité mille francs, qu'il s'esl obli 

D'un acte reçu par Me Analolr 
Crosse, soussigné, et son collègue 
notaires à Paris, les quatre et six 
juillet mil huit cent cirtquanle-
( i-ois, portant celte nienlion : 

Enregistré àïaips. douzième bu-
reau, le sepl juillet mil huit cenl 
inquante-trois, folio 2, verso, casi 
, reçu cin 1 francs et cinquanli 

centimes de dixième, signé II laire ; 
II a élé extrait lilléralement ci 

qui suil : 
Onl comparu : 
M. Bernard MASSE et madame 

Fanny L-VUDAUER, son épouse, 
[u'il autorise, marchands de Bron 

ïes, demeurant ensemble à faits, 
ue Jacob, 24, d'une pari, 
Ei M. David WOltMSER et mada 

me Julie MASSE, son épouse, qu'i 
autorise , employés , (lemeuranl 
aussi à Paris, rue Jacob, 24, «l 'au-

tre part, 
Lesquels ont arrêté entre eux les 

conventions suivantes : 
Article i«r . 

11 y a entre M. et madame Masse 
d'une pari, el M. et madame Wurm 
ser, de l'autre, une sociélé en nom 
eolleclif pour l'exploitation de la' 
maison de commerce de bronzes, 
meubles el objeis d'art a&pVtfVés 
par M. et madame Masse. 

Article 2. 
Celte sociélé a commencé lepre-

mier mars mil huit cent cinquante-
trois, et durera tant qu'exisleron! 
simultanément l'un des époux Mas-
se el l'un des époux Worinser, elle 
finira par l'exlinclion de l'un ou 
'autre ménage; elle finira encon 
>ar le convoi en secondes noces de 

É: Wormser, qui aurait survécu à 

sa femme. 
Article 3. 

Le siège de la sociélé est à Paris, 
rue Jacob, 24. 

Arlicle 4. 
La raison sociale est MASSE e! 
, cl la signalure sociale porlc 

même indicalion. 
Chacun des «maire associés a celle 

ignalure, mais ne peul en Mit li-
age que pour les affaires de la so-

ciélé. 
Article r,. 

Les quatre associés administrent 
conjointement les affaires de la so-
ciété el fonl indistinctement les a-
chals et les vente*. 

Pour extrait : 

CROSSE. (7210) 

abeilles sur les grandes lignes de 
ciemins de fer et dans les parcs ré-
servés. 

Le siège social est à Paris ; il esl 
établi rue Neuve-Saint-Roch, 10; il 
pourra «"Ire Iransféré ailleurs. 

La raison el la signature sociales 
seront E. MEULIEN et C". 

M. E. Meulien sera directeur-gé-
ranl,et,en cultequalilé, il auraseul 
ta direction de la sociélé et la si-
gnalure sociale. 

La société a pour objet la culturel 
et l'exploilalion des abeilles sur les' 
grandes lignes de chemins de fer 

I dans les pares réservés, tarit à 
aide des ruches perfectionnées par 

M. Meulien que par ses procédés de 
culture. Les opérations «de la sociélé 
consistent à produire et à vendre le 
miel ei la cire des abeilles. 

La durée de la sociéié sera de 
trente années dujourdcla consli-
ulion ; un acle additionnel consta-

tera celle constitution. 
Le capital social esl fixé à un mil-

ion de francs, représenté par di\ 
mille actions de cenl francs chacu-
ic; les actions sont au portent ei 
ran s/érables par la simple tradi-
iôn du litre. 
Pour exlrait : 

BAUDOUIN . (7208) 

sept mars mil huit cent cinquante-
trois, enregistré et publié, sous la 
raison sociale LAVECIIIN et LE 
HOYER, qui a commencé à courir le 
dix-sept mars mil buil cenl cin-
quante-trois, et devait finir le dix 
décembre mil huit cent soixante-six, 
est «t demeure dissoute à compter 
dudit jour sept juillet mil huit cent 
cinquante-trois; que M. Le Rover en 
a éié nommé liquidaleur, et que 
tous pouvoirs lui ont été conférés à 
cet effet. 

Pour exlrait 

CHOLET . (7200) 

.' D'un acle sous signatures privées, 
en date du huit juillet mil huil cent 
cinquante-trois, enregistré , ii ré-
sulte que la sociélé de fait existanfe 
entre MM. Alphonse EVRAUD et 
Alexis LAMY, sous la raison sociale 
EYRAUD et'LAMY, dont le siège était 
à Paris, rue Itainbutrati, 15, qui 
avait pour objet lé commerce en 
gros des fournitures de chapellerie, 
à élé dissoute d'un commun accord, 
et que M. Lamv a été chargé de la 
iquidalion avec les pouvoirs les 

plus étendus, , 
LAVERGNE, 

Rue Richelieu, 65. (7192) 

Suivanl acle fait, double sous si-
gnatures privées, en date à Paris du 
douze juiilei mil huit cent einquan-
!e-t rois, en registre le douze du même 
mois, par Delestang, qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes pour les 
droits, 

MM. Pierre- Ambroise et Charles 
VAILLANT, assoi 'iés pour la fabri-
cation d'appareils de gaz et la plom-
berie du bàlimenl, demeurant lous 
leux à Paris, rue du Ponl-Louis-
Plnlippe, 7, 

Ont déclaré dissoudre, à parlir du 
quinze juillet, présent mois, la so-
ciélé de t'ait et de droit qui a existé 
enlre eux à partir du premier jan-
vier mil huit cent quaranlc-sepl, 
sous la raison Ambroise et VAII -
LAXT jeune, «t ensuite sous la rai-
son Ambroise VAILLANT et C». 

M. Vaillant a été nommé seul li-
quidateur avec tous les pouvoirs ai 
taché,» à cette qualité. 

Pour les publications, tous pou-
voirs ont élé donnés au porteur d'un 
extrait. 

VAILLANT. (Il») 

F1UBUNAL DE COMMENCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendra 

gratuitement au Tribunal 'commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

ASSEMBLÉES DU 15 JUILLET 1853-

ONZE HEURES : Bornet, mécanicien, 

clôt. — Savaii, boulanger, la. -
Mendel frères, joailliers, eonc. 

MIDI : Tilly, nid de vins-traiteur, 
conr, - Vuilton, emballeur, îd. m 

DEUX HEURES : Boutitiot, ent- a° 
maçonnerie, eonc. — Coupeux, 
nég. en tissus, redd. de compte»-
- Joubert, éditeur, id. — »>***' 
nég. en draperies, id. 

iliquliute-llro-y -nre^p.—^^'1^^ 

Elude de M» BAUDOUIN, avoeat-
agréé, 15, place de la Bourse. 

D'un acle sous signalure privée, 
en dale à Paris du six juiilei mil 
huil cent cinquante-trots, enregis-
tre, cl déposé au greffe du Tribunal 
de commerce de la Seine, 

Enlre :. 

M. Emile MEULIEN, propriétaire 
(lemeuranl à Paris, rue Neuve-Sl-
Rqcc, 10, 

Et les personnes qui adhéreront 
par la prise d'actions, 

Il appcrl : 

Il esl formé une société en nom 
eolleclif à l'égard de M. K. Meulien 
et en commandite à l'égard des 
adhérents, sous le litre de Sociélé 
pour la culture et l'exploitation des 

Elude de M» J. BORDEAUX, avocat 
agréé, à Paris, rue Thévenol, 25. 

L'un acte smis signatures privée», 
S fait double à Paris, le six juillet mil 

huit cent 
fr.', : 

enlre : 
i" M. Léon LA BRU HE aîné, négo-

ciai!!, demeurant à Paris, rue des 
Fossés-Montmartre, 25, d'une pari; 

2» El M. Jean-llaplisle-Augnsle 
LA BUUIIK jeune, négociant, «lenieu-
rarit à Pans, rue des Fosses-Mont-
martre, 25, d'autre part; 

Il appert : 
Que la sociélé commerciale en 

110111 eolleclif formée entre les par-
ties, sous la raison sociale I.ABRU-
HE frères, avec siège à Paris, rue 
des Fosses-Montmartre, 25, suivant 
acte suiis signatures privées, fait 
double à Paris, le vingt-neuf jan-
vier mil huit cent cinquante, enre-
gistré id publié conformément à la 
loi, est cl «leinenre déllnilivciiienl 
dissnule à parlir du six juillet mil 
bail cent rinipianle-h ois; 

El que M. Louis Sèment est nom 
tné seul lii|tiidatcur avec lous les 
pouvoirs attribues par la loi el l u-
sage auxdiles fondions. 

Pour extrait : 
BOIIDEAUX. (7182) 

Séparation». 

Etienne VALETTK, à Paris, f'"' *" 
Chemin-Vcrl, 24. — iti. de «e" a 

zé, avoué! 

Jugement de séparation «le 
enlre Marguerite-Joséphine J» 

CELLE cl PHlUPPE-DWlERt "J H 
Chapclle-SI-Donis, rueJcssaitii," 

— Burdin, avoué. 

Jugement de séparation de "!'{j
e entre Eugénie - Jeanne-Gabnu

il 
BOJAUD et Martial MONJACWuj 
Paris, rue du Colysée.ti. — 
Pochard, avoué. 

DtU-è* et Inhuma 

D'un acte suas signatures privées, 
en dale (lu sepl juillet mil huit cenl 
cinquaule-lrois, enregistré, il ap-
nerf qiie la sociélé formée entre M 
Louis-Philippe Lt ROYER, l'ahricanl, 
(lemeuranl a Paris, rue Dichat, 28, 

cl M. Chiuies-Cliivis LAYEt^ilN, ajf» 
chilecle, deuieuranl à Paris, rue 
Saint-Antoine, 1*1, suivanl acte sous 
signatures privée», en dale du dix-

tioii»-

Du 12 jillBel 1853. — Mme CorW. 

41 ans, rue Montaigne, i?. 
Marchaml, 52 ans, rucTiulboujiifl,. 
M. llivollel, 35 ans, rue Mom 
gueil 4. —M. Petit, 6» ans, i'"'

n

lre
-,e 

bourg, 70. - Mlle Lonoir, 
Nolrc-Dauie-dc-.NazarelU, J <-

m
 -pp 

Perlic, rue de Sèvres, 28. — 

est-il, rue de Sévre», *• -
 M

™£ 
reul,72(in», vue SI- ' ,',, «lu 

-'- -- - ■— TI ans, to«. M. Du i'ejire, - ru 1' 
Bac, 44. -Mlle Grimdard, o ^f^. 

Monsieiir-le-Prinee. 2. — ^J^^pre-

eeltH, 
mlère 
Poirées, 4. 

I3 ans, rue Cunipag'"'--^ 
5 - Mme Dardeur, i"e ^ 

Le gérant 
ii. BAt;ut»tJiN-

Enregistré à Pari», le Juillet 1853, F* 
lveyu deuA francs vingt centimea, décime compris. 

WPIUMERIE DE A. GUYOT, l»UE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
Pour légalisation de la signai ure A. lîtitot, 

te Mail* du 1" armndisaeKtm!, 


